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LES ÉVÉNEMENTS 
La grande bataille est engagée entre 

les Compagnies de chemins de fer 
et les groupements automobiles. 

Il y a des disputes féroces entre les 
diverses catégories de contribuables... 

Non seulement pour savoir qui paie-
ra l'impôt — ou, mieux, qui ne le 
paiera pas. Mais aussi pour s'entredé-
noncer avec une fureur fratricide com-
me n'en payant pas assez. Des priè-
res ardentes sont élevées vers l'insa-
tiable Divinité, vers cet Ogre univer-
sel, le Monstre à phynances, par qui 
nous seront tous dévorés — ensemble 
ou séparément. 

On le supplie, non pas d'être épar-
gné soi-même, mais qu'il n'oublie pas 
d'étendre sur le voisin, jusqu'ici trop 
épargné, sa souveraine et toute puis-
sante méchanceté... « Pille à côté, lui 
crie-t-on, tu n'es pas allé jusqu'à ses 
dernières cachettes. Il lui reste des 
ressources dissimulées ! Regarde ! 
Moi je suis tout nu ! Lui, il a encore 
sa chemise ! » 

On cherche son soulagement dans 
l'accablement des autres. On souffre 
moins dès que l'on sait qu'ils souffrent 
davantage. On supporte d'être dé-
pouillé pourvu que les camarades 
soient complètement ruinés. 

•*• 
Tel est le spectacle que nous of-

frent les Compagnies de Chemins de 
fer et les groupements automobilistes 
qui se dénoncent mutuellement au fisc 
comme une proie à laquelle il reste 
encore la peau ou les os à enlever. 

Cette lutte entre les représentants 
du fer et ceux du caoutchouc se pour-
suit depuis des mois avec un sombre 
acharnement. Elle a des péripéties si-
lencieuses dans les cabinets ministé-
riels ou dans l'atmosphère ouatée des 
commissions parlementaires. Et nous 
n'en percevons en public que des 
éclats intermittents. Mais ils suffisent 
à nous renseigner sur l'âpreté impi-
toyable des combattants. Chacun cher-
che sa vie dans la mort de l'autre. 

L'autre jour, le directeur des Che-
mins de fer de l'Etat, interprête de 
toutes les Compagnies, publiait dans 
un grand journal parisien un article 
particulièrement dur contre l'automo-
bile. Son titre fixait assez bien la po-
sition subalterne qu'il consent à lui 
accorder. Il disait : « Les transports 
« automobiles anémient le chemin de 
« fer, au lieu de le compléter et de 
« le prolonger. » Et il concluait ainsi 
son réquisitoire contre l'intolérable 
envahissement : « Il y a trop de 
« moyens de transports terrestres 
« comme il y a trop de moyens de 
« transports maritimes, trop de trans-
« ports fluviaux... » Autrefois, c'est 
de disette qu'on mourait. Aujour-
d'hui c'est d'abondance... 

Bref, cette campagne vise à persua-
der le public qu'on ne doit pas laisser 
se développer librement cette inso-
lente concurrence au chemin de fer et 
que l'Etat doit intervenir pour l'em-
pêcher. Le rail n'ayant pas les moyens 
de se défendre lui-même, c'est au fisc 
à s'en charger. Et, puisque ce ne peut 
pas être en allégeant le chemin de 
fer, que ce soit en accablant l'auto. 

* ** 
Comme bien vous pensez, l'alerte 

est depuis longtemps sonnée au camp 
des automobilistes et la riposte n'a 
pas tardé à venir. Répandus à profu-
sion, les organes professionnels spé-
cialement créés se livrent présente-
ment à une furieuse contre-attaque. 

Ils appellent Chéron à la rescousse 
contre l'assaillant. Ils lui dénoncent 
les Compagnies comme mal gérées, 
gaspillant follement les deniers pu-
Sn^?™1 des centaines de 
millions- a bâtir d'immenses gares qui 
ne seront bientôt pour leurs momies 
desséchées que de somptueux tom-

*t hT6
J
des C°mpagnies pour 

1auto est celle des malades pour les 
E.blen, Pétants, des vieillards dé-
crépits et tremblants pour les jeunes 
gens vigoureux et alertes. Va-tin ai-
der les chemins de fer à rendre tout 
le mondé infirme comme eux ? 

Autrefois, la locomotive a tué la di-
"gen.ee. Pourquoi ? Parce qu'elle va-
lait mieux, parce qu'elle représentait 
un progrès. A-t-on mobilisé l'Etat 
pour priver le public de ce bienfait ? 

Aujourd'hui, l'auto remplace pro-
gressivement le chemin de fer. Pour-
quoi ? Parce qu'elle rend de meil-

leurs services à meilleur marché, par-
ce que le public la préfère. Va-t-on I 
faire intervenir l'Etat pour maintenir j 
un mal et empêcher un bien ? Non ! 
Place à l'auto ! Et crève le chemin de 
fer ! 

A 
Voilà le ton et le sens résumé des 

répliques. 
Mais il y a quelque chose de plus. 

Après la discussion, il y a l'action. La 
menace directe d'un vaste mouvement 
corporatif. Elle est explicitement for-
mulée. Du nord au sud de la France, ! 
de Dunkerque à Biarritz, on organise-
ra meetings sur meetings. Et, dit le 
journal que nous avons sous les yeux, 
les chemins dé fer « se rendront 
compte bientôt que leur attitude n'est 
pas de mise ». L'avertissement est 
ciair. Les Compagnies s'en entendront j 
dire de vertes et de pas mûres ! 

A quoi l'article en question ajoute 
ce trait final qui sonne comme un ap-
pel, comme une mobilisation. 

« Car si le rail compte quelque 
« 400.000 cheminots électeurs, l'au-
<( tomobile — seulement dans un 
« domaine, celui de la route — offre 
« au gouvernement 438.000 conduc- ; 
« teurs de poids lourds, électeurs eux \ 
« aussi ! Et s'il faut placer — et on . 
« le doit — la question sur le terrain 
« électoral et de la politique, voilà 
« des chiffres qui feront réfléchir dé- j 
« putés et gouvernants. » 

En attendant qu'on voie se déployer | 
en ligne de bataille ces 438.000 con-
ducteurs de poids lourds, je sais bien 
quel sera le résultat des réflexions » 
que l'on suggère à M. Chéron... Il ne 
se laissera pas prendre entre la loco-
motive et le gros camion, il ne dégrè-
vera pas l'une, mais il imposera l'au 
tre... 

Emile LAPORTE. 
-o-o-o-

DN PETIT MOT D'ECRIT 

BONBONS 
Vous avez beau dz're, chère Madame, 

que vous détestez les friandises et faire, 
au nom de l'hygiène et de la santé, le ■ 
procès de ceux qui les aiment, c'est avec _ 
votre plus beau sourire que vous avez re- ] 
çu les bonbons que je vous ai offerts à j 
l'occasion du Nouvel An. Et vous ne j 
m'eussiez point pardonné d'oublier S 
l'échéance rituelle. Vous savez bien, en ! 
effet, et je le sais aussi, qu'en janvier \ 
fein des médecins et de leurs sermons ! 
le chocolat est le roi du monde, et tant 
pis si votre foie proteste ; vous le calme-
rez quand viendra le Carême. En insti-
tuant celui-ci, l'Eglise a bien fait les cho-
ses. 

Au surplus, l'Esculape d'aujourd'hui, 
ennemi des joies de la vie, et qui condam-
ne le vin et la bonne chère que recom-
mandaient ses ancêtres, vous trompe 
comme il nous abuse quand il présente 
les sucreries sous le plus inquiétant as-
pect ; il affecte d'oublier ou peut-être 
l'ignore-t-il qu'elles étaient, jadis, à la ba-
se même de la thérapeutique. Au bon 
vieux temps, le sucre ne se vendait que 
chez Fapothicaire où l'on trouvait, no-
tamment, un certain bonbon à la violette 
qui avait la réputation d'exciter l'appé-
tit et de guérir incontinent les maux 
d'estomac les plus rebelles. Comment 
peut-on dire, à présent, que ce ]ui était 
un remède il y a nombre d'années est 
devenu, de nos jours, un poison ? Man-
gez donc des bonbons, Mangez-en avec 
tranquillité et confiance et aussi avec res-
pect, comme on doit à une création ex-
quise du goût dont les humains, pendant 
des siècles, ont fait leur régal. 

Je dis bien : pendant des siècles et 
je vais appeler à la rescousse toute ma 
pédanterie pour vous narrer hricuement 
l'histoire du bonbon. Il remonte, lui aus-
si, à l'exemple de tant de choses mer-
veilleuses, à la plus haute antiquité qui, 
déjà, savait bien vivre et mieux que nous-
mêmes puisqu'elle le faisait dans une 
ambiance plus calme. 

Les Romains connurent la dragée, car 
c'est Un certain Julius Dragatus qui, 177 
ans avant Jésus-Christ, eut l'idée ingé-
nieuse de recouvrir de sucre parfumé 
l'amande et la noisette. Seulement, à 
cette époque, tous les gourmands 
n'avaient pas la faculté, comme de nos 
jours, de satisfaire leur péché mignon et 
c'est ainsi que la dragée demeura la pro-
priété exclusive des Fabius et ne tomba 
dans le domaine public que beaucoup 
plus tard. 

I-M mode changea et, durant longtemps, 
la confiserie ne progressa guère ; il fal-
lut qu'au xiii" siècle l'empereur d'Alle-
magne Frédéric II qui n'aimait pas seu-
lement les arts, mais aussi les plaisirs du 
ventre, encourageât certain philosophe 
de sa cour, nommé Théodore, à décou-
vrir la formule du bonbon de sucre. Deux 
cents ans plus tard„ le florentin Pastilla, 
favori de Marie de Médicis, introduisit 
en France la pastille qu'il confectionnait 
à tous les parfums. 

informations 
Pour combler le déficit 

Le Ministre des Finances s'est entrete-
nu mercredi avec le directeur général 
de l'enregistrement de fin suffisance du 
contrôle des Sociétés à Paris. 

Il existe dans la capitale, sans parler 
de la banlieue, plus de 36.000 Sociétés 
soumises au contrôle de l'enregistrement, 
dont plus de 20.000 Sociétés de capi-
taux. 

Or, les moyens d'action de l'enregis-
trement sont si insuffisants que le direc-
teur général n'hésite pas à évaluer à plu-
sieurs centaines de millions le supplé-
ment de recettes qui pourrait résulter 
d'une meilleure organisation du service 
et d'une perception plus serrée des taxes 
actuellement existantes. 

La suppression de certains bureaux 
d'enregistrement doit permettre de faire 
face à la réforme sans augmentation du 
nombre des fonctionnaires. 

Accord franco-allemand 
Le problème des relations franco-al-

lemandes inspire à la Germania certai-
nes considérations qu'elle résume dans 
son éditorial d'aujourd'hui. 

Ainsi, l'organe du parti du centre alle-
mand estime qu'il est essentiel pour la 
France de savoir que le programme ré-
visionniste allemand n'envisage en rien 
une modification de la frontière franco-
allemande, et ce journal voit dans ce fait 
la raison pour laquelle la France — lors-
qu'elle aura sacrifié son désir d'hégémo-
nie au principe de l'égalité des droits et 
de la restitution morale, — devrait avoir 
moins de peine à comprendre le bien-
fondé des revendications allemandes en 
ce qui concerne la revision des frontiè-
res. 

L'incendie de « l'Atlanticjuo » 
D'après les renseignements parvenus 

jeudi après-midi, l'incendie qui faisait 
rage à bord de « L'Atlantique » paraî-
trait, depuis l'entrée en action des pom-
pes des remorqueurs, pratiquement con-
juré. 

La fumée ne sortirait plus que par la 
poupe du navire. 

Les remorqueurs ont réussi à passer 
une amarre à « L'Atlantique » et à le 
prendre ainsi à la remorque. 

Si le vent n'augmente pas et si l'état de 
la mer demeure satisfaisant, on espère que 
« L'Atlantique » pourra être remorqué 
jusqu'à Portland. 

Conférence économique 
Le désir de la Grandie-Bretagne de 

hâter la réunion de la Conférence éco-
nomique mondiale et le règlement de la 
question des dettes donneront vraisem-
blablement lieu, d'ici peu., à de nouveaux 
efforts de la diplomatie britannique. 

Le Daily Mail insiste, en effet, sur le 
fait que M. MacDonald va, dès son re-
tour à Londres, sans doute la semaine 
prochaine, s'attacher particulièrement à 
étudier la politique que la Grande-Bre-
tagne devra suivre en matière de dettes. 

En Espagne 
La découverte faite chez les anarchistes 

de Barcelone, de mille bombes et d'une 
grande quantité de munitions et d'armes, 
a mis la police sur la piste d'un complot 
révolutionnaire de grande envergure. Des 
documents très importants ont été dé-
couverts au domicile d'un des anarchis-
tes qui fréquentait la maison de la rue de 
La Maliorca, n° 633, où fut découvert lé 
dépôt de bombes. 

En Allemagne 
Adolf Hitler et l'ancien chancelier, 

von Papen, ont eu, à Cologne, un entre-
tien d'une heure et demie. 

Dans les milieux politiques on dit que 
la conversation a eu lieu sur l'initiative 
du général von Schleicher, le général 
chancelier ayant cherché, en renouant les 
relations avec la Maison Brune, à retour-
ner une situation politique qui s'avère 
très difficile. 

Le bruit court même que le général von 
Schleicher serait personnellement dis-
posé à renoncer à la chancellerie en fa-
veur d,!Hitler, pour garder avec la Reich-
swehr la réalité du pouvoir. 
L'Allemagne et les dettes américaines 

Le gouvernement allemand a avisé M. 
Ogden Mills, secrétaire de la Trésorerie, 
qu'il se trouverait dans l'obligation 
d'ajourner les versements afférents à cer-
taines dettes qui viennent à échéance le 
31 mars. 

Le montant de ces paiements est de 
trente-trois millions de marks. 
iiiHiiiiiiiiiiiiiiiiiimmiimiiimimiiimimiiiir 

Le xvii" siècle connut les fondants 
quand le sucre importé de la Guadelou-
pe devint moins rare ; puis ce fut sous 
Louis XV que le confiseur du roi Martin 
inventa les fruits confits auxquels le ma-
réchal du Plessis-Praslin allait bientôt 
ajouter la praline, découverte par Lassa-
gne, son chef de bouche. Le marron gla-
cé et le fourré de chocolat ne devaient 
naître que plus tard ; leur réputation et 
leur succès ont regagné le temps perdit... 

Daniel BRICE. 

Le conflit sino-japonais 
On mande de Pékin à l'agence Reuter 

que de violents corps à corps ont eu 
lieu durant la bataille qui vient de se dé-
rouler à Ghan-Haï-Kouan et que 300 Chi-
nois ont été tués. 

Des informations reçues d'autres 
sources évaluent les pertes chinoises à 
1.700 morts. On confirme, d'autre part; 
l'évacuation complète de la ville en rui-
nes par les troupes chinoises q :e lés ci-
vils ont suivies dans leur retraite. 

Les Japonais déclarent que de leur cô-
té, les pertes sont légères. 

m PEU DE MOTS... 

— M. Turatti, ex-secrétaire général du 
parti fasciste italien, interné par ordre 
de Mussolini, s'est enfui et réfugié en 
France. 

— On annonce la mort de M. Prost, 
bûcheron à Toulon-sur-Arroux, décédé à 
i'âge de 100 ans. Il travaillait toujours et 
était doué d'une excellente vue. 

— On a découvert dans un champ, à 
proximité du village de Puziols (près de 
Perpignan), des tombes datant de l'épo-
que gallo-romaine. 

— Dans la journée de mardi, 85 per-
sonnes sont mortes à New-York des sui-
tes de pneumonie et 19 ont succombé à 
la grippe. Le nombre des malades pour 
la semaine s'élève à 717. 

— M. Coolidge, ancien président des 
Etats-Unis, vient de mourir. Il a suc-
combé à une embolie. 

— M. Loué, 29 ans, habitant près 
d'Angoulême, étant en chasse, avait bles-
sé un lièvre. Pour l'achever il le frappa 
avec la crosse du fusil. Mais le coup par-
tit et atteignit le chasseur en plein cœur. 
Il fut tué sur le coup. 

L'IMPRIMERIE i 
1789 A 

CAHORS 

NOS ECHOS 
Les décisions radicales. 

Plusieurs personnes voyagent dans le 
même compartiment. La fenêtre est bais-
sée. Là-dessus, une dame adresse la pa-
role au monsieur qui est près de la fenê-
tre : 

— Voulez-vous fermer la fenêtre, car 
le médecin m'a dit que si je voyageais 
avec la fenêtre ouverte j'en tomberais 
malade et j'en mourrais. 

Et comme on allait fermer la fenêtre, S 
une autre dame s'écrie : 

— Je vous prie de laisser la fenêtre 
ouverte, car si on la fermait, j'étoufferais 
tout de suite. 

De là, grande dispute qui allait peu à 
peu s'envenimer lorsqu'un voyageur 
s'exclama : 

•— D'abord, fermons la fenêtre : nous 
ferons mourir une femme ; puis ouvrons-
la ensuite, nous nous débarrasserons de 
l'autre, et ainsi nous aurons la paix... 
Frais de contrôle. 

En 1929, une erreur de 50 francs était 
constatée dans certain compte de la Vil-
le de Paris. 

Un bon comptable ne peut admettre 
une différence si petite soit-elle, à plus 
forte raison dans une comptabilité com-
me celle de la Ville. 

Il fallut donc chercher pourquoi « ça 
ne collait pas ». Pour cela il fallut cin-
quante-six heures de travail supplémen-
taire bien entendu — qui coûtèrent fort 
cher. 

On lit cela dans un petit volume qui 
vient d'être édité et qui est consacré aux 
comptes de l'édilité parisienne. 

Incroyable, dira-t-on. Pourtant le di-
recteur du personnel de l'Hôtel de Ville 
de Paris a implicitement avoué le fait ; 
on peut le lire au Bulletin municipal, an-
ne 1929, page 558. 
Offrande d'amour. 

Victorine. — Si je vous aime, Jules, 
c'est parce que vous êtes beau. 

Jules. — Ah ! Victorine ! 
Victorine. — Et savez-vous ce que 

vous avez de plus beau ? 
Jules (fat). — Mon Dieu ! non... 
Victorine. — Vos dents. 
Jules (enlevant son râtelier). — Vou-

lez-vous me permettre de vous les of-
frir ? 

Riche mariage. 

— Comment, Arthur, ta sœur est ma-
riée ? 

— Oui, depuis quinze jours. 
— Avantageusement ? 
— Ah ! je te crois ! et son mari mène 

un grand train. 
— Il est donc très riche ?... 
— Non, mais il est chauffeur sur la li-

gne du Nord. 
Réplique de Lloyd George. 

Lors d'un meeting quelque peu ora-
geux, une mégère déchaînée cria à l'ora-
teur gallois. 

— Si j'étais votre femme, je vous don-
nerais du poison. 

Et Lloyd George de répondre : 
— Si j'étais votre mari, je le pren-

drais. 

Etablie à Cahors, semble-t-il, dans 
la première moitié du xvr siècle, l'im-
primerie fut toujours relativement 
prospère dans cette ville où dans l'es-
pace de deux cent cinquante années 
se succédèrent les établissements ty-
pographiques des Rousseau, des Dal-
vy, dés Bonnet, des Richard, sans 
compter les ateliers secondaires des 
Coignet, des Dilhac, des Bellanger, des 
Thévenin... 

Les imprimeurs étaient alors sou-
mis à une rigoureuse réglementation : 
d'après un arrêt de 1777, renouvelant 
des prescriptions antérieures « nul ne 
pouvait être reçu compagnon impri-
meur avant d'être congru (instruit) en 
langue latine et capable de lire le 
grec. » 

En 1750, trois « imprimeurs-librai-
res » figuraient au rôle de la taxe im-
posée aux « Arts et Métiers » de la 
ville : Richard, taxé à 50 livres, Bel-
langer, taxé à 16 livres et Dilhac, taxé 
à 6 livres. La suppression de l'Univer-
sité, survenue l'année suivante, dut 
porter un coup sensible à leur indus-
trie ; obligés dorénavant de se rendre 
à Toulouse, à Poitiers ou à Paris 
pour « achever leurs classes » les étu-
diants y feront imprimer leurs thèses 
et il ne restera guère aux typographes 
cadurciens que l'impression des fac-
turas de procès et de; alphabets, et de 
quelques écrits clandestins comme ce 
pamphlet politique : « L'ombre de 
Louis XV devant le tribunal de Mi-
nos » en raison duquel Georges Ri-
chard fut poursuivi en 1771 ou tel 
« Arrêt du Conseil » sur les tailles 
que le même imprimeur faisait dis-
tribuer en 1779 par un colporteur, qui 
se permettait : « dans la criée de cet 
arrêt, d'ajouter, avec affectation que 
les receveurs généraux et particuliers 
allaient être supprimés et qu'il n'y 
aurait plus d'employés aux tailles 
pour contraindre les contribuables à 
paiement. » Et, en attendant cet heu-
reux jour, « beaucoup de collecteurs 
et d'employés étaient insultés et me-
nacés ». 

C'était là un des signes avant-cou-
reurs de la Révolution qui allait four-
nir un aliment incomparable à l'im-
primerie. En dehors des polémiques 
passionnées suscitées par l'esprit de 
parti ou les dissensions religieuses et 
qui se traduisirent par une foule de 
pamphlets, de brochures et de jour-
naux, les profondes transformations 
opérées dans l'organisation politique 
et sociale nécessitèrent une masse 
énorme d'imprimés officiels : lois, dé-
crets, circulaires, manifestes et pro-
clamations de toute sorte, aussi, non 
seulement les anciens ateliers retrou-
vèrent leur pleine activité, mais, à 
côté d'eux, des établissements nou-
veaux se formèrent dont quelques-uns 
devaient atteindre, sinon dépasser, 
l'importance de leurs aînés. 

A 
1. Les imprimeries. — Seules, sem-

ble-t-il, les imprimeries Richard et 
Thévenin se trouvaient ouvertes en 
1789. La première, héritière des Dal-
vy — dont elle conservait peut-être 
encore en quelque réduit l'antique en-
seigne « en fer forgé représentant le 
monogramme du Christ » — était de 
beaucoup la plus importante. Elle 
était dirigée par Georges Richard, à 
la fois « imprimeur du roi » et 
« avocat en Parlement ». De son ma-
riage avec Henriette Joly, Georges Ri-
chard avait eu au moins dix enfants 
dont l'aîné, Georges, aussi avocat, et le 
troisième, Georges-Maurice, suivaient 
la profession paternelle. En 1791 
Georges Richard s'adjoignit son fils 
ainé et son établissement, sous la rai-
son eociale : « RfeL&rd père et iils » 
dcviiit le fournisij,r-- à peu près exclu-
sif des administrations et des com-
munes. 

ISous ne savons rien sur l'origine de 

l'imprimerie Théovvi. sauf qu'elle 
était située, en mai 1794, dans la Gran-
de rue haute — aujourd'hui rue du 
Château-du-Roi — et qu'elle avait pour 
enseigne « Au livre d'or ». Le 4 no-
vembre 1803, Charles-Eloi Thévenin 
et sa femme, Catherine Noblot, vendi-
rent à Marianne Prévôt, épouse Claude 
Broustet, la totalité des « presses, 
caractères et ustensiles d'imprime-
rie » qu'ils possédaient à Cahors, 
« par héritage ». Cette vente était 
faite moyennant la somme de 2.400 fr. 
que l'acquéreur s'engageait à remet-
tre, en plusieurs termes, dans la ville 
de Sarlat, domicile des vendeurs. 

Sur la fin de 1791, le Montalbanais 
Teulières, imprimeur d'un journal 
jacobin, ayant eu sa maison saccagée 
à la suite d'un mouvement populaire, 
vint se réfugier à Cahors où, de con-
cert avec l'un des vingt-quatre fils de 
l'imprimeur Védelhé, de Villefranche-
de-Rouergue, il ouvrit un atelier ty-
pographique dont l'existence devait 
être éphémère : en 1794 en effet, 
Teulières abandonna Cahors pour 
s'établir à Paris. Proscrit au 18 fruc-
tidor, il rentra plus tard à Montauban. 

En novembre 1798, un autre étran-
ger, Jean-Baptiste Grenier, venu pro-
bablement de Villeneuve d'Agen, s'as-
sociait avec Gensac cadet de Cahors 
pour l'exploitation d'une imprimerie : 
Gensac devait fournir le local, dans 
sa maison « près les Fossés » et Gre-
nier le matériel. Effectivement, Gen-
sac reçut, de Villeneuve, expédiés par 
un certain Planton jeune, « quinze 
mannettes de caractères divers pesant 
environ quinze cent livres », un baril 
d'encre « à demi vide », une presse 
« montée de quatre flesquettes », 
vingt-quatre casses, deux châssis en 
fer, un assortiment d'interlignes en 
bois... Et le travail commença, Gen-
sac « faisant toutes les avances pour 
alimenter l'établissement ». Mais la 
bonne harmonie ne dura guère entre 
les associés : à peine trois mois, puis-
que le 6 février 1799, Marie Boyer, 
épouse Grenier, munie d'une procu-
ration de son mari et d'une ordon-
nance du tribunal civil, se présentait 
chez Gensac pour faire procéder à l'in-
ventaire du matériel de l'imprimerie. 
Gensac protesta, faisant toutes réser-
ves au sujet du retard que cette opé-
ration allait apporter dans les travaux. 
A ce moment, en effet, l'atelier avait 
en oeuvre : trois placards pour vente 
de biens nationaux dont l'un compor-
tant quatorze formes in-quarto et 
qui devaient être livrées le lendemain, 
une lettre circulaire du Directeur du 
Jury de l'arrondissement de Cahors, 
une circulaire de l'accusateur public, 
trois autres circulaires du Directeur 
du Jury, une lettre de l'administra-
tion municipale du canton de Lalben-
que, un Etat des délits et des juge-
ments de police municipale du canton 
de Cahors, huit cent « tètes de let-
tres » pour l'administration munici-
pale du canton de Martel et deux cents 
« têtes d'arrêtés » pour la même. 

Effrayée peut-être par les respon-
sabilités dont on la menaçait, la dame 
Grenier n'insista pas, toutefois la so-
ciété Grenier-Gensac, fut définitive-
ment rompue ; quelques jours après, 
Grenier en informait l'Administra-
tion départementale et « pour déjouer 
l'intrigue » avait soin d'expliquer que 
« tout ouvrage désormais sollicité 
par Gensac doit profiter à Richard — 
qui en a de reste — « tandis que lui » 
Grenier, « malgré une réelle supério-
rité d'impression n'a rien ou presque 
rien ». Un arrêté de l'administration 
centrale, en date du 13 mai 1800, fixa 
la distribution des impressions dépar-
tementales à faire entre Grenier et 
Richard. 

L'imprimerie Grenier végétera jus-
qu'en 1810, époque où elle s'ajoutera 
à celle de Ramel. 

L. SAINT-MARTY. 
Lire la suite en deuxième page 
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Bonne précaution. 

Le docteur. — En somme, vous avez 
un vilain rhume. Rentrez directement 
chez vous et prenez un bon grog, où vous 
ne ménagerez pas le rhum... 

Le malade. — r'ort bien, docteur... 
Mais je suis marié. Alors, cette ordonnan-

ce-là, vous ne pourriez pas me la donner 
par écrit ? 
Chez le coiffeur. 

— Comment dois-je vous couper les 
cheveux, Monsieur ? 

— En silence. 
LE LISEUÎÎ. 
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L'IMPRIMERIE A CAHORS 
DE 1789_A 1815 

Suite de l'article de î" page 
Ramel. L'imprimerie Ramel, desti-

née à s'élever au second rang des ate-
liers typographiques de Cahors, fut 
fondée* en 1799 par deux anciens prê-
tres, tous les deux anciens vicaires 
èpiscopaux de l'évêque constitutionnel 
Danglars, tous les deux professeurs à 
l'Ecole centrale du département : 
Henri Ramel et Pierre Brunies. L'un 
et l'autre s'étaient mêlés activement 
aux événements politiques et, s'il faut 
en croire une délibération du Tribunal 
du 30 mai 1798, Brunies surtout 
« mettant en œuvre tous les moyens 
d'une funeste éloquence » avait trop 
souvent « secoué les flambeaux de la 
discorde pour exaspérer les citoyens 
les uns contre les autres ». Mais en 
décembre 1799, Brumes est terrassé 
par la maladie : « J'ai eu la fièvre 
pendant vingt-un jours, écrit-il, je dois 
infiniment à Ramel qui a passé trois 
nuits à mes côtés, quoique malade lui-
même. Je suis content de tous mes 
amis, je ne suis mécontent que de 
moi... Pour faire diversion à ma déso-
lante misanthropie, nous avons for-
mé, Ramel et moi, un atelier d'impri-
merie ; nos premiers succès nous 
font espérer un avenir meilleur ». 

Brunies, cependant, n'allait pas tar-
der à délaisser la typographie t our 
occuper une situation administrative 
lors de la réorganisation consulaire ; 
il fut, en effet, sur la recommanda-
tion de Murât, nommé Secrétaire gé-
néral de la Préfecture du Lot. Ram?! 
conserva l'atelier commun qu'il con-
fiera plus tard à son neveu Combariéu 
sous l'habile direction duquel l'éta-
blissement égalera bientôt celui de 
Richard. 

Broustet. Claude Broustet que nous 
avons vu acquérir, par l'intermédiaire 
de sa femme, l'atelier de Thévenin, 
était lui aussi un ancien prêtre ; son 
imprimerie ne fut jamais prospère à 
Cahors ; pour cette raison sans doute, 
il alla s'établir à Moissac, en 1809. 

Lorsque, en 1810, le décret du 5 fé-
vrier, sur la police de l'imprimerie, 
ivint limiter le nombre des ateliers, 
deux établissements typographiques 
furent seuls autorisés à Cahors : celui 
de Richard et celui de Ramel. 

Le matériel de la vieille imprimerie 
Richard, après avoir appartenu à la 
famille Plantade, de 1833 à nos jours, 
est aujourd'hui la propriété de la 
« Société d'impression du Lot », gé-
rée par M. Marmiesse et celui de l'Im-
primerie Ramel, après être passé suc-
cessivement dans les mains des Com-
bariéu, de Delpérier et de Rougier, fait 
maintenant partie de l'Imprimerie du 
Journal du Lot. 
iA suivre). L. SAINT-MARTY. 

SOCIETE DE LA LEGION D'HONNEUR 
L'assemblée générale de cette société 

d'entraide aura lieu le 7 janvier. Depuis 
sa création, elle s'est rapidement déve-
loppée. Elle compte actuellement près 
de 60.000 membres. En 1927, elle a créé 
sa maison de retraite du château du Val, 
près de Saint-Germain-en-Laye. En 1932, 
elle a accordé plus de 500.000 francs de 
secours, organisé des colonies de va-
cances pour plus de cent enfants, don-
né de l'extension à son service médico-
chirurgical, institué un comité juridique, 
etc. 

Aussi, le devoir de tous les légionnai-
res est-il d'en faire partie et l'on peut di-
re que c'est également leur intérêt. 
i * 

Le siège central de la Société est au 
Palais de la Légion d'honneur, 1, rue de 
Solferino, Paris, 7e 

Le Comité de Cahors, qui était prési-
dé par le regretté docteur Bergougnioux, 
a été reconstitué et est présidé par le 
Docteur Fourgons, médecin en chef de 
la Marine en retraite, avec M. le Conseil-
ler de la Cour d'Âppel, Fournier, comme 
vice-président et M. Calmon, bibliothé-
caire de la ville, comme secrétaire, aux-
quels on peut s'adresser pour toutes de-
mandes de renseignements. 

Lycée Gambetta 
M. Gaurier, maître d'internat au Lycée 

Gambetta, est nommé professeur de phi-
losophie au Lycée de Lorient. 

M. Cazard, maître d'internat au Col-
lège de Figeac est nommé à Cahors. 

SAMEDI 7 — DIMANCHE 8 
(en soirée) 

Dimanche, matinée à 15 heures 
L'incomparable vedette 

de Jean de la Lune 

MADELEINE RENAUD 
de la Comédie Française 

L dans le chef-d'œuvre 

te La couturière 
de Luné ville 

avec Pierre BLANCHAR, Jeanne FU-
SIER-GIRL, Armand LURVILLE et Mau-
rice VALLÉE. 
Location gratuite. — Retenez vos places 

Téléphone 311 
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LE VOTE DES FEMMES 

Que le Sénat l'autorise ou non, elles 
votent toutes pour Brqncodyl, qui arrête 
la toux en quelques heures et jugule un 
rhume en trois jours. Toutes pharmacies 
et pharmacies Mirouze, 6, Bd Gambetta, 
et Artigue, 36, Bd Gambetta, à Cahors. 

Le Quercy 
à la Maison des Provinces 
de la Cité Universitaire 

de Paris 

Le Président des « Amis du Beau 
Vieux Quercy », M. Eugène Grdngié, a 
reçu de M. Louis Farges, ancien dépur 
té" du Cantal, ministre plénipotentiaire 
en retraite, la lettre suivante qu'il nous 
prie de porter à la connaissance de nos 
lecteurs. 

M. Grangiê espère qu'il se trouvera en 
Quercy dés personnes en situation de ré-
pondre à l'appel des organisateurs de la 
Maison des Provinces de France à la Ci-
té Universitaire et désireuses de le faire. 

Il recevra avec reconnaissance les 
communications qui lui seront adressées 
(4, rue des Jacobins, à Cahors), à ce su-: 

jet et il s'empressera de signaler à M. 
Louis Farges les suggestions qui lui se- j 
ront exposées et les dons qui lui seront 
annoncés. 

A 
« Cher Monsieur, 

« J'ai eu l'honneur d'avoir un entre-
tien avec M. le Sénateur Honnorat, Prési-
dent de la Cité universitaire, au sujet de 
l'aménagement de la Maison de cette 
cité qui sera consacrée aux Provinces de 
France. 

« M. Honnorat conçoit de la façon 
suivante l'aménagement des cinq salles 
communes de cette Maison, disposées au 
même étage, communiquant entre elles 
et ouvrant sur la même large galerie : 

« Au centre, la pièce principale sera 
consacrée à la France entière dans un 
décor xvnr siècle et Directoire, à droite 
et à gauche de cette salle principale, 
deux salles sont déjà assurées d'un dé-
cor régional par de généreux bienfai-
teurs. 

« L'une sera consacrée à la Provence 
et au Midi rhodanien ; l'autre à l'Alsace 
et aux Pavs voisins de la Région de 
l'Est. 

« Des deux salles restantes, M. Hon-
norat désirerait affecter l'une à la Fran-
ce de l'Ouest orientée vers la Mer, l'au-
tre au Massif Central, clef de voûte de 
l'édifice français. 

« C'est au sujet de celle-ci que j'ai re-
çu mission de vous écrire : 

« Je me suis chargé de la Haute-Au-
vergne. 

« Restent entre autres régions, le Quer-
cy, au sujet duquel j'ai tout de suite pen-
sé à vous. 

« Personne n'est mieux qualifié que 
vous, en effet, pour nous donner des avis 
précieux sur l'aménagement de cette sal-
le, en ce qni concerne ce beau pays, et 
le cas échéant, nous faire obtenir les ob-
jets et documents qui serviraient à cet 
aménagement, meubles locaux, cuivres, 
étains, bibelots divers, peintures, des-
sins, estampes, photographies, livres lo-
caux, etc.. 

« En vous faisant part du projet si 
bien compris de M. Honnorat, je me per-
mets d'attirer particulièrement votre 
attention sur la noblesse du but visé par 
lui et nous tous, ses collaborateurs : 
maintenir chez les jeunes étudiants ve-
nus de leurs Provinces à Paris, en créant 
autour d'eux une ambiance faite des sou-
venirs de leur Pays, le lien traditionnel 
qui les attache à la terre natale d'où ils 
viennent et à laquelle ils doivent aspirer 
à retourner. 

« C'est donc une collaboration active 
à cette œuvre que le Comité de la Cité 
universitaire vous demande, en vous as-
surant d'avance de sa plus vive recon-
naissance pour l'aide qu'il vous sera pos-
sible de nous apporter. 

« Veuillez agréer, je vous prie, l'ex-
pression de mon souvenir le plus fidèle 
et le plus dévoué. 

« Louis FARGES ». 

-<>»<>-
Légion d'honneur 

Dans la dernière promotion de l'Edu-
cfetion Nationale, nous avons relevé le 
nom de M. Vidal, censeur du Lycée Buf-
fon, à Paris, nommé chevalier de la Lé-
gion d'honneur. Ce très distingué uni-
versitaire est aussi un homme charmant 
et d'esprit délicat qui sait allier, dans 
ses fonctions, la fermeté à la bonne grâ-
ce. 

Il a laissé le meilleur souvenir à 
Cahors, où il a exercé les fonctions de 
censeur au Lycée Gambetta. Nous lui 
exprimons à ce titre nos bien cordiales 
félicitations. 

P. T. T. 
Au tableau d'avancement des P T T 

pour l'année 1933, M. Mouilhayrat, rece-
veur à Marcilhac est inscrit pour la 5' 
classe. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Audience du 6 janvier 1933 

Vol — Le nommé Pons, inculpé de ! 
vols dans les autobus de Puy-l'Evêque et 
de Luzech, en stationnement dans la cour 
de la gare, est condamné à 3 mois de pri-
son. 1 

Chasse interdite. — Le tribunal con-
damne à 50 francs d'amende, au prix du 
permis général, à la confiscation et à 
la destruction des engins, le nommé Ma-
got, 75 ans, de Sénaillac, qui chassait les 
petits oiseaux avec des pièges dits 
« tendus ». 

Chasse sans permis. — Pour avoir 
chassé sans permis, le nommé Grafliat 
est condamné à 50 francs d'amende, au 
prix du permis général et à la confisca-
tion du fusil. 

En outre, Grafliat qui, au cours de la 
chasse, avait tué le chien d'un voisin, est 
condamné à 200 francs de dommages 
intérêts. 

Kiiniiiiiiiiuiiuiiiiiiiiiiiiiiimiiiiimmiiiiinira 
SITUATION INTOLERABLE 

Quand le temps est humide, les dou-
leurs occasionnées par les cors aux pieds 
deviennent intolérables. « Le Diable » 
enlève les cors en six jours, pour tou-
jours. Mais attention !... Exigez « Le 
Diable », 3 fr. 95, toutes pharmacies, et 
à Epernay, Pharmacie Weinmann. Dé-
pôt à Cahors, Pharmacie Orliac. 

M. de Monzie est rentré à Paris 
M. A. de Monzie, ministre de l'Educa-

tion nationale, qui a voyagé avec son 
chef de cabinet, M. Pignet, est arrivé à 
Marseille, à bord du paquebot Gouver-
nèur-Général-Chanzy, venant d'Alger. 

M. de Monzie s'est déclaré très satis-
fait du voyage qu'il vient d'effectuer à 
Philippeville et à Alger. 

Il est parti le soir pour Paris. 
La truffe 

A la foire de Limogne, il avait été ap-
porté 16 quintaux de truffes qui ont été 
vendus de 50 à 55 fr. le kilo. 

Les sangliers 
MM. Tocàven et Bourdet ont tué deux 

marcassins dans la région de Loupiac. 
M. Rougeyroles tua un gros solitaire 

qui traversait à la nage le Célé en face 
la ferme La Moissie, près de Marcilhac. 

Blessés par un sanglier 
M. Souques, propriétaire à Chaudes, 

canton de Salviac, tira sur un sanglier 
qui était dans un bois, 3 coups de fusil. 
Le sanglier blessé, fonça sur M. Souques, 
qui fut blessé à la jambe gauche. 

M. Murât, fils, accourut pour porter 
secours à M. Souques. Il fut également 
blessé par le sanglier qui, peu après, fut 
abattu. 

Deux voleuses 
Les nommées Anaï Bouche et Jean-

ne Durand sont deux amies qui, com-
me occupations, se livrent aux vols à 
l'étalage. 

Ces jours derniers, elles opérèrent 
à Cajarc, mais elles furent arrêtées 
peu après. 

Le tribunal a condamné les deux 
femmes à 6 mois de prison et à 20 
ans d'interdiction de séjour. 

Notons que ces deux femmes ont 
un casier judiciaire bien garni. De-
puis 9 ans, sauf un court délai de 
quelques mois, elles sont en prison. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail dans 

le Lot, pendant la semaine du 26 au 31 
décembre 1932, a été la suivante : 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 3 hommes, 8 femmes. 

Interlocaux : 9 hommes, 3 femmes. 
En extra : 3 femmes. 
Demandes d'emploi non satisfaites : 

55 Ihommes, 1 femme. 
Offres d'emploi non satisfaites: 1 hom-

me. 
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 31 décembre 1932 au 7 janvier 1933 

Naissances 
Mouly Lucien, Saint-Henri. 
Andrieu Claude, 23, rue St-Barthélémy. 
Seilhan Lucétte, 20, rue P .-Wilson. 
Bernard, rue Wilson. 
Gardelle Jean-Baptiste, 30, riie Lastié. 

Publication de mariage 
Mirassou Raymond, garagiste, et Vidal 

Solange, s. p., à Cahors. 
Mariages 

Motejzik François, maçon, et Nicolaus 
Lucie, s. p. 

Plazen Aimé;, cultivateur et Bassoul De-
nise, s. p. 

Viers André, employé de Commerce et 
Sudres Odette, s. p. 

Pouzergues Ernest, menuisier et Delcros 
Yvonne, s. p. 

Roxberger Jules, Maréchal des logis an 
7e Spahis et Laromiguière Marie-Loui-
se, tailleuse. 

Décès 
Combes Jean-Pierre, ancien Contrôleur 

de la Caisse d'Epargne, 85 ans, 5, rue 
Victor-Hugo. 

Munin-Bourdin Marie-Louise, s. p. 74 ans, 
14, rue du Château-du-Roi. 

Coursières Marie, Epouse Tabary, s. p., 
58 ans, rue Wilson. 

Richard Aristide, s. p., 66 ans, rue Wil-
son. 

Blaviel Pierre, 11 mois, 4, rue des Trois- \ 
Baudus. 

Monteil Jean, maître de Chapelle, 67 ans,. 
rue du Bousquet. 

Pezet Bernard, ancien plâtrier, 69 ans, 
13, rue des Boulevards. 

Delfau Achille, Cultivateur, 73 ans, 'ilfr 
rue des Capucins. 

SAMEDI 7 
DIMANCHE 8 (Matinée et soirée) 

PROGRAMME 
PREMIERE PARTIE 

LE GESTE RÉVÉLATEUR, film sonore. > 
ACTUALITÉS PATHÉ, sonores et par-

lantes. 
DEUXIEME PARTIE 

Sous le casque de cuir 
Grand film parlant 

réalisé d'après le célèbre roman du com-
mandant aviateur René Chambe. C'est 
une tragique aventure d'espionnage, une 
douloureuse histoire d'amour qui sert de 
trame à ce film, dont l'héroïne est une 
femme mystérieuse et étrangement belle. 

L'aviation française a collaboré dans 
une large mesure à la réalisation de cette 
œuvre émouvante et plusieurs grands 
« as » se sont livrés à de périlleuses 
acrobaties aériennes au-dessus du ter-
rain d'aviation de Palyvestre. Aucun tru-. 
quage. 

Nulle, autre artiste que Gina Manès ne 
pouvait incarner la troublante espionne, 
au corps souple de félin, au regard pro-
fondément fascinant. L'incomparable tra-
gédienne est entourée de : Pierre-Richard 
Willm, Gaston Modot, Pierre Nay, Levê-
que et Max Lérel. 

Location gratuite. Prix des places sans 
augmentation. 

PALAIS DES FÊTIS-BÂ8I0IHS 
à la demande générale 

DIMANCHE en MATINÉE et en SOIRÉE 

GRAND BAL 
avec le concours du 

« THE BUFFALO JAZZ » 

La clôture de la chasse 
La clôture de la chasse est fixée à di-

manche soir, 8 janvier. 
Et, fait incroyable, les chasseurs, les 

vrais, les purs, "les consciencieux, sont 
ravis, manifestent une satisfaction très 
sincère. 

« Ce n'est pas trop tôt, disent-ils, 
qu'on remise les fusils au râtelier : nous 
étions trop de chasseurs, et le gibier, 
cette année, a été introuvable ! » 

Il ne nous appartient pas de mettre en 
doute la parole des nemrods. Nous l'en-
registrons, tout simplement. 

Mais il est exact que cette période de 
chasse a été lamentable. Pourquoi ? 

Les uns disent : parce que les bracon-
niers commettent leur mauvaise bîao-
gne durant toute l'année et que de jour 
en jour, le nombre des braconniers aug-
mente. 

D'autres ajoutent : il y a trop de chas-
seurs, parce que le prix du permis n'est 
pas assez élevé. 

Et enfin, d'aucuns déclarent qu'il n'est 
plus possible de chasser, en raison des 
interdictions faites dans la plupart des 
communes du Lot. 

Nous croyons savoir que, pour remé-
dier à -cet état de choses, de nombreux 
nemrods vont provoquer une réunion où 
la question de la reproduction du gi-
bier, de la réglementation de la chasse 
sera minutieusement examinée. Les 
chasseurs ont trop de bon sens pour 
qu'une solution conforme aux intérêts de 
tous ne soit pas trouvée. 

C'est le souhait que nous formulons, 
en espérant que le jour de la clôture, les 
nemrods auront la satisfaction de ne pas 
rentrer bredouilles 1 

L. B. 

SANS GÊNE 
Ces; jours derniers, nous avons signalé 

que des chasseurs sont entrés dans une 
propriété et ont abattu des pigeons. 

A défaut de grives, dit-on, on se con-
tente de merles. Mais on ne parle jamais 
de pigeons ! 

Ces jours derniers, un amateur de 
chasse, armé de sa carabine, cherchait 
du gibier sur... les Allées Fénelon, à 13 
heures 1/2. 

Armé d'une carabine, il tuait les petits 
oiseaux ! 

On peut appeler ça du sans-gêne 
excessif. 

Bonne leçon 
Dans la nuit de mercredi, arrivait et 

s'installait sur la calle de St-Georges une 
roulotte appartenant à des nomades nom-
més Belloni. 

Ceux-ci se reposèrent, mais ils déta-
chèrent les chevaux pour que ceux-ci 
aillent chercher leur pâture. 

Les chevaux pénétrèrent dans les jar-
dins voisins, appartenant à MM. Meyre, 
Vézir et Contou. 

Les propriétaires protestèrent et M. 
Meyre invita les nomades à se rendre au 
bureau de police. 

Mais, après explication, les nomades 
acceptèrent de verser une somme de 
50 francs au Bureau de bienfaisance. 

Cette somme a été remise par M. Meyre 
à M. Lépinard, secrétaire général de la 
mairie. 

L'affaire des avortements 
L'affaire des avortements dans la-

quelle est inculpé le docteur Molinié 
sera appelé devant le tribunal correc-
tionnel de Figeac le mardi 17 janvier. 

Après 6 mois... 
M. Fréjac, cultivateur au Frayssé 

(commune de Soueeyrae) avait perdu, 
le 14 juillet, jour de foire à Souscey-
rac, son portefeuille contenant une 
somme de 2.800 francs. Il lit faire des 
publications, mais personne ne rap-
porta le portefeuille. 

Le 1er janvier, M. Moulènes, forge-
ron, trouva M. Fréjeac et lui présen-
ta dés papiers contenus dans un por-
tefeuille qui était tombé de la poche 
de son ouvrier, Michel Ricard. 

M. Moulènes avait constaté que son 
ouvrier faisait des dépenses exagérées 
depuis quelque temps et il avait mè 
me constaté que certains objets 
avaient disparu de la maison. 

Il interrogea Ricard qui avoua avoir 
volé une somme de 60 francs à Mme 
Moulènes mais, pressé de questions, 
il reconnut avoir trouvé le portefeuille 
devant l'église, le 14 juillet, en révo-
ltant de conduire un cheval à l'écurie. 

M. Moulènes mit Ricard à la porte 
et avertit M. Fréjeac. Le voleur se 
rendit chez son père, à Frontenac, qui 
remboursa 2.000 francs ; les autres 
800 francs sont prélevés sur le salaire 
de Ricard. 

Concert ajourné 
Par égard pour la Société l'Aviron 

qui donne dimanche 7 janvier un 
match important de championnat, le 
concert de l'Harmonie qui devait avoir 
lieu ce jour-là est reporté. 

Certains parient d'une liquidation, 
d'autres d'une vente de fin de saison ; 
de toute façon le résultat est le mê-
me : ce sont des affaires à réaliser 
du 9 au 29 janvier à la Maison 

ALEX 
rue Maréchal-Foch 

Les prix seront très bas pour tous 
les articles soldés, car ii faut que 
tout parie. 

Le ventre de Cahors 
Il a été consommé pendant le mois de 

décembre, à Cahors : 
43 bœufs pesant 29.904 kilos ; 19 va-

ches pesant 7.915 kilos ; 501 moutons 
pesant 13.594 kilos ; 133 veaux pesant 
13.578 kilos. 

Il a été consommé 22.431 kilos de 
viande de porc. 

•oso 
SERVICE DES PHARMACIES 

Le service des pharmacies sera 
assuré le dimanche 8 janvier 1933 
par la 

Pharmacie MIROUSE 
Boulevard Gambetta 

Magistrature 
Nous avons annoncé dans un précé-

dent numéro la nomination de M. Gé-
rard Oriel, au poste de, procureur de 
la République à Cahors. 

Voici les renseignements suivants 
sur le nouveau procureur, 

M. Oriel, né le 22 juin 18G8 à Li-
gna-de-Bazas, fut juge consulaire au 
Cai|re, de 1901 à 1917. 

Il fut nommé procureur à Corte, le 
20 décembre 1922, puis procureur à 
la suite au tribunal départemental de 
la Gironde, le 17 septembre 1926 et 
procureur à Libourne, le 13 septem-
bre 1930. 

Nous renouvelons à M. Oriel nos 
meilleurs souhaits de bienvenue. 

CROIX ROUGE FRANÇAISE 
On nous prie d'insérer : 
Le Comité de Cahors de la Société de 

secours aux Blessés militaires, et de 
l'Union des Femmes de France, réunis, 
feront célébrer le dimanche 15 janvier, à 
11 heures, en l'Eglise Cathédrale, une 
messe solennelle à la mémoire des offi-
ciers, sous-officiers et soldats des Armées 
de terre et de mer, morts pour la Fran-
ce. 

La cérémonie sera présidée par son 
Excellence Monseigneur Giray, Evêque 
de Cahors, qui prendra la parole. 

Les comités ci-dessus invitent les 
membres de leurs sociétés et les associa-
tions patriotiques à honorer de leur pré-
sence cet hommage rendu à nos chers 
morts. 

Programme musical : 1. « Romance 
de l'Étoile », de Tannhauser, Wagner, 
par M. Barreau. — 2. « Ave verum », de 
Chausson, par Mlle Planacassagne. — 
3. Prélude et fugue pour orgue, de Bach, 
par Mlle J. Lambert. — 4. « Pie Jesu », 
de Gabriel Fauré, par Mme Crassac. — 
5. « Aria, » de Mozart, pour clarinette, 
par M. Gaussé. A l'orgue, Mlle J. Lam-
bert. 

Une quête sera faite au profit des œu-
vres de la Croix-Rouge. 

Enseignement primaire supérieur 
Mlle Brian est nommée professeur 

(sciences-mathématiques) à l'Ecole pri-
maire supérieure de Gourdon (emploi 
créé). 

Mlle Escudié est déléguée en qualité 
de suppléante de Mlle Brian, en congé, à 
l'E. P. S. de Gourdon. 

Prestation de serment 
Vendredi, à l'audience du tribunal 

civil, les vingt experts de tabac pour la 
livraison de 1932, ont prêté serment. 

Huissier 
M. Hude est nommé huissier à 

Cahors, en remplacement de M. Bou-
loumié. 

Tué dans un accident d'auto 
Nous avons eu le regret d'annoncer 

l'accident mortel dont a été victime no-
tre compatriote, M. Jean Malvy, mar-
chand de bois à Alviguac, tué dans un 
accident d'auto, à Barcelone, où il s'était 
rendu avec deux amis. 

L'accident se produisit le 30 décembre 
et c'est mercredi seulement, vers 6 heu-
res du matin, que le corps put être rame-
né à Alvignac, en raison des formalités 
imposées par les règlements espagnols. 

Lés obsèques de M. Malvy ont été cé-
lébrées jeudi matin. La population d'Al-
vignac et des communes voisines avait 
tenu à apporter un dernier hommage à 
la mémoire de M. Malvy qui jouissait 
dans la région de nombreuses et vives 
sympathies. " 

Nous renouvelons à Mme Malvy, à 
Mme et M. Solinhac, commissaire de 
Cahors, beau-frère du regretté disparu 
à toute la famille, nos sincères condo-
léances. 

Accident 
M. Balard, demeurant à Cahors, ou-

vrier à l'entreprise Jardie et Billard, a 
glissé sur le trottoir de la gare. 

En tombant, il se fit une blessure gra-
ve au genou droit. 

Il y a quelques années, M. Balard avait 
été blessé ,à ce genou, à la suite d'une 
chute de moto. 

Violon, Solfège, 
Accompagnement 

Cours et leçons particulières 
Mme DAROLLE-COUESLANT 

Ancien professeur 
au Conservatoire municipal 

de Constantine 
67, Boulevard Gambetta 

Défaut d'éclairage 
Pour défaut d'éclairage à la bicyclette, 

contravention a été dressée à : Jacquier, 
de Goujounac ; Jules Bonneval, de Bé-
taille ; Fabry, cultivateur à Meyssac ; 
Laval, à Vayrac. 

Numéro illisible 
M. Truffay, propriétaire à Lauresses, 

s'est vu dresser contravention, parce que 
le numéro de son auto était illisible. 

POUR LES CHOMEURS 
Voici la sixième liste des sommes ver-

sées à la Mairie pour le fonds municipal 
de chômage. 

Collecte des élèves et anciennes élèves 
dii Lycée de jeunes filles, 200 fr. ; Mai-
son Girard (Magasin et atelier), 105 ; Don 
anonyme, 100 ; Monsieur Louis Ressi-
guier, café Tivoli, 100 ; Jeunesse ouvriè-
re chrétienne (2« versement), 60 ; M. Tas-
sart, 50 ; M. Ressiguier Jules, impasse 
Catonne, 50 ; M. Nivet rue du Pont-Neuf, 
50 ; Divers (Café Tivoli), 80 ; Mme Key-
ser, SO ; MM. Astruc et Soulié, rue Clé-
nienceau, 50 ; M. Besson, armurier, 30 ; 
M. Desprat, St-Georges, 20 ; M. Sor, épi-
cier, St-Georges, 10 ; Mme Buzac, insti-
tutrice, 5 ; MM. Bénech et Galaret, 4. — 
total : 1.064 fr. 

Liste de souscription du Conseil muni-
pal pour le fonds municipal de chôma-
ge : 

M. de Monzie, maire, 500 fr. ; MM. Sa-
lanié, Nicolaï, Dr Calvet, Gavet, adjoints, 
400^ ; M. le Dr Rougier 200 ; M. le Dr Pein-
darie, 50 ; M. Rollès, 20 ; MM. Caminade, 
Paubert, Marcouly, Blanc, Cournède, 
Alayac, Chastanet, Malique, Caillau, Del-
lard, Vidaillac, Teil, Couderc, Conseil-
lers municipaux, 130. — Total : 1.300 fr. 

Pour mémoire : MM. Marmiesse, 100 
francs ; Boi, 50 fr. ; Henry, 15 fr. 

Obsèques 
Vendredi matin, à 9 heures, ont été 

célébrées les obsèques de M. Montei], 
chanoine honoraire, secrétaire de l'Evê-
ché, décédé à Cahorsi, à l'âge de 67 anjs. 

M. Monteil était très connu à Cahors, 
et avait été pendant de longues années 
mai Ire de chapelle à la cathédrale. 

A ses obsèques assistait une foule nom-
breuse qui a témoigné de vives sympa-
thies à la fjynille à laquelle nous adres-
sons nos bien vives condoléances. 
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Grande Epicerie de Paris 
PRODUITS F. POTIN 

Maison Salgues-Bellencontre 
GRANDE VENTE RÉCLAME 

Chocolat Félix Potin, le kilo 8 fr. » 
Haricots verts, la boîte de 

I kilo 2 fr. 75 

f Le? Sport? j 
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AVIRON CADURCIEN 
Le grand match du S janvier 1933 

L'attitude énergique de la commission 
de rugby de l'A. C. donnera à tous ceux 
qui sont férus de belles rencontres spor-
tives le plaisir de venir assister à une 
splendide démonstration de rugby. 

II serait vraiment dommage que l'on 
privât notre public du beau match de 
dimanche prochain, car tout s'accorde 
pour nous faire espérer une belle jour-
née dans l'art de se servir du ballon 
ovale. 

De toutes parts nous parviennent des 
renseignements élogieux sur l'équipe de 
Mazamet. Elle est en sérieux progrès 
depuis le match nul qu'elle fit avec 
Cahors dans un des premiers matches 
de championnat de la saison. 

C'est d'ailleurs à peu près au mois de 
janvier que l'en petit juger en toute 
connaissance de cause, les équipes qui 
ne commencent effectivement la' saison 
que dans les premiers jours du mois 
d'octobre. 

Aux dernières nouvelles nous appre-
nons que la formation de l'équipe de 
Mazamet sera la suivante : 

Arrière : Fabre. Ce joueur occupe cette 
place depuis deux ans. Toute l'équipe a 
pleine confiance en lui, tant son adresse 
sur le ballon est remarquable. 

Trois quarts : Hervé, Lebastien, Espe-
non, Marqués G. 

Hervé et Marqués sont deux ailiers de 
classe et plus particulièrement Marqués 
que 1 on a surnommé, sur les grounds où 
il est connu, le marqueur impitoyable. 

Espenon, le fils de M. Espenon, qui 
fut un animateur de l'Aviron, pendant 
son court séjour à Cahors, s'acquitte fort 
bien de servir Marqués pour lui faciliter 
sa tâche. Sébastien complète ce qua-
tuor d'attaquants par sa science et sa 
belle compréhension du jeu. 

Demi de mêlée : Carbo, ce joueur 
plusieurs fois sélectionné, est un de ces 
renards fins et rusés qui savent s'empa-
rer et se défaire de la balle dans les cir-
constances les plus délicates. 

A l'ouverture : Son compère ï\wtro 
est rapide et adroit et se précipite dans 
le trou avec un brio qui enthousiasme 
les spectateurs. 

Parmi les avants : Viguié et Garcia 
sont des piliers inébranlables à la mêlée 
et inégalables dans le jeu ouvert. Araza 
et Amalric en 2S ligne soudent irrésisti-
blement la première et la troisième li-
gnes. Decourt, Azéma et Marqués for-
ment une troisième ligne active et débor-
dante qui est redoutée par les trois 
quarts adverses. 

Tous ces athlètes sont magistralement 
commandés par le capitaine talonneur 
Bouyssonnie, ex-joueur de Béziers et de 
Tarbes et que la (Commission de sélection 
a plusieurs fois remarqué. 

Devant cette équipe, dont la réputa-
tion n'est pas surfaite, que feront nos 
joueurs ? Car Mazamet a battu Marengo 
par 6 à 5, le S. C. U. de Béziers (Honneur) 
par 19 à 15 et le Club Sportif Albigeois 
par 20 à 3. Il n'a succombé que de jus-
tesse devant le Gallia par 5 à 4, l'A. O. T. 
par 6 à 3 et enfin nos visiteurs ont fait 
match nul avec Foix. 

Il n'est pas besoin de s'étendre plus 
longuement sur nos loyaux adversaires 
de dimanche pour démontrer combien 
la partie sera intéressante. 

De notre côté, nous leur opposerons la 
meilleure formation cadurcienne, qui fe-
ra sûrement plaisir aux sportifs cadur-
clens. 

Prix des places: tribunes, 5 fr.; entrée-
générale, 3 fr. 

Coup d'envoi à 14 h. 30'. — Le Comité. 
Les Jeunes Cadourques 

Dimanche dernier, 1" janvier, après 
une partie très intéressante, l'équipe 
première des jeunes Cadourques en 
grande forme a battu la L. S. de Moissac 
par 4 buts à 0. Le match passionnant de 
bout en bout fut suivi avec intérêt par 
un nombreux public. 

Dimanche 8 janvier, l'équipe premiè-
re se déplacera à Brive, en championnat 
de l'U. R. H. A., contre les Aiglons de 
Brive. Le classement de la poule B, après 
deux matches joués, est le suivant : 
1° C. A. Tullistc, 2 victoires. 0 points. — 
2° « Jeunes Cadourques » et « Aiglons 
de Brive » (ex œquo) ; 1 victoire. 1 dé* 
défaite. 4 points, l^. 4" (i. U. Figeac, 2 
défaites, 2 points. 

Le match de dimanche est donc très 
important pour les Cadourques ; vain-
queurs, leur position s'améliore nette-
ment ; battus, ils auront de grandes dif-
ficultés à se qualifier pour les demi-
finales. Les Cadourques, en net pro-
grès, doivent fournir le vainqueur, de 
justesse, 

Pendant que l'équipe 1 matchera à 
Bive, l'équipe 2 recevra sur son terrain 
de Cabessut, la Frégate Cadurcienne. 
L'équipe 2 des J. C. qui vient de rem-
porter ces dernières parties de jolis suc-
cès, a la ferme intention de s'imposer de-
vant son redoutable adversaire. C'est à 
un match très intéressant que les ama-
teurs du ballon rond sont conviés. Coup 
d'envoi à 14 h. 30. 

A FIGEAC. 
Le Stade Ruthenois à Londieu. — Le 

forfait de Mauriac a obligé la Commission 
du G. S. F. à combler l'après-midi du 8' 
janvier par un match amical. 

Elle a eu la bonne fortune de trouver 
en l'équipe première du Stade Ruthénois 
un adversaire de toute première valeur. 
Le Stade Ruthénois, digne représentant 
du Comité en promotion a triomphé à 
deux reprises du Groupa ; sans vouloir 
chercher des excuses à ces deux défai-
tes, nous devons toutefois indiquer que 
le Groupe débutait en octobre', tandis 



A soixante-dix ans 
faire son ménage 

n'est rien pour elle 
Mais autrefois des migraines 

lui rendaient tout travail impossible 

Vnilà neuf' ans maintenant que j'em-
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a- ~yoi_mèrue tous mes travaux de mé-
fait* m recomman(je Kruschen à tous mes 
naf'e-'„: Avant d'en prendre, j'avais des mi-
voisins- j.etais alors incapable de faire 
gra'-n" ce soit. Mais maintenant c'est diffé-
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irru-chen, avec ses différents sels, oblige 
inncement les reins, le foie, l'intestin à 
fonctionner activement. Il vous débarrasse 
V« résidus empoisonnés de la digestion et 
T„ u nutrition ; il envoie dans vos veines 
nn sane purifié, clair et vigoureux. Le résul-
" t c'est la fin de tous les maux, de toutes 
1*« nëtites misères de la vie. Plus de migrai-

de lassitude, de dépression, de nervo-
2S ou de constipation. Plus de rhumatis-

PI de goutte, de sciatique, de maux de 
Pins Au lieu de tout cela, une sensation de 

Vicieux bien-être physique, la gaîté natu-
relle et la bonne mine d'une personne heu-
reuse — bref, une santé absolument par-
faChaque matin une pincée de Sels Kruschen 
dms votre café ou dans une tasse d'eau 
„haude tout le secret du bonheur est là. — 
Sels Kruschen toutes pharm. : 9 fr. 75 le fla-
con ; 16 fr. 80 le grand flacon (suffisant pour 
120 jours). 
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nue nos visiteurs plus entraînés enlevè-
rent âprement la décision de la partie. 
Le 25 décembre, Rodez appelait le Grou-
pe aux Haras ; très mixtes les Figeacois 
succombèrent devant les sang et or. 

Ce soir, le Groupe a comblé les vides. 
U fit dimanche dernier au Stade Munici-
pal de Tulle devant la redoutable équi-
pe corrézienne. une partie splendide : 
2 drops et 1 essai de pénalisation au 
passif, 1 essai à l'actif. Tel fut le score 
final. 

Dans ces conditions, le match de ce 
soir s'annonce sous les meilleurs auspi-
ces. Le Stade Ruthénois, renforcé par les 
joueurs licenciés n° 2, que les rigueurs 
du règlement tinrent éloignés du ground, 
voudrait profiter du match de ce soir 
pour compléter son entraînement et fai-
re aux dépens du Groupe la passe de 
trois. 

Les Figéacois ne l'entendent pas ainsi. 
Ils veulent effacer la mauvaise impres-
sion laissée par le match de Villefran-
che et triompher à Londieu du cham-
pion de Promotion. La solution de cette 
opération sera donnée à Londieu. Assis-
tez nombreux à cette belle et loyale em-
poignée ; vous ne le regretterez pas. 

A GOURDON. 
Rugby (Championnat du P. A.). — De-

vant une assistance nombreuse, par un 
après-midi ensoleillé, l'Union Sportive 
Lindoise a battu l'U. S. G. par 3 points, 
1 essai à zéro. Ce fut une partie de cham-
pionnat extrêmement disputée par deux 
adversaires à peu près d'égales forces, 
d'égale énergie, se surveillant très étroi-
tement, mais cherchant néanmoins à 
s employer de leur mieux pour fournir 
du jeu ouvert. 

En première mi-temps, Lalinde domine 
par ses lignes arrières et concrétise cette 
supériorité par un essai heureux mar-
qué sur un en avant que l'arbitre ne sif-
fle pas. L'Union Gourdonnaise termine 
très fort cette première mi-temps et 
malgré les efforts répétés des Deville, 
Monfray, Jouclas, Dauliac, Iragne et au-
tres ne peut arriver à conclure. 

A la reprise, les locaux se font plus 
pressants, prenant la direction des opé-
rations et dans un quart d'heure deux 
essais sont manqués de peu par Rhodes 
et Monfray. Lalinde se défend bien, en-
digue toutes les échappées des locaux, 
actionne ses trois-quarts, fournit une 
belle exhibition et malgré le vent qui 
favorise ses efforts, ne peut conclure à 
nouveau, grâce à une défense impecca-
ble de Gourdon. Deville manque un 
essai de peu et la fin est située sur'le 
score 3 à 0. 

Cette partie a permis de nous rendre 
compte des possibilités de nos joueurs et 
nous affirmons qu'avec un peu de chance 
la victoire aurait dû leur sourire. Pour 
conclure, je dirai que les deux équipes 
se valent avec des moyens différents et 
que, si l'une attaque avec brio et sang-
froid, l'autre s'accroche pendant 80 mi-
nutes et se défend merveilleusement. 
; Il est certain que si contre Belvès, les 
joueurs de l'U. S. G. avaient possédé tous 
leurs .moyens physiques comme diman-
che dernier, le score n'aurait pas été 
aussi élevé. 

Si la Commission du rugby veut me le 
permettre, je lui demanderai de vouloir 
men essayer dimanche prochain la com-
binaison Iragne-Terrié et je lui prédis 
que le championnat n'est pas encore per-
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et de Mme Jacques Besse, née Grange. M. 
Jacque Besse est le frère de M. René 
Besse, Maire de Cabrërets, député de 
Cahors. 

Hyménée. — On annonce lé prochain 
mariage de Mlle Marie-Louise Faurie 
avec M. Gras. 

Nos meilleurs vœux de bonheur. 
St-Cernin 

Hyménée. — On annonce le prochain 
mariage de Mlle Marthe Blanc, de Saint-
Cernin, avec M. René Castanet. 

• Nos meilleurs vœux aux fulurs époux. 
Limogne 

M. Laborie, négociant à Limogne a 
trouvé dans son magasin un portefeuille 
contenant une forte somme et divers pa-
piers qui permirent de retrouver le pro-
priétaire. 

C'était M. Franciel, négociant à Pro-
milhanes, qui remercia vivement M. La-
borie. 

Luzech 
Nos compatriotes. — Notre distingué 

compatriote et jeune ami, M. Pierre Ga-
laup, élève à l'Ecole de Santé navale de 
Bordeaux, vient de soutenir brillamment 
sa thèse de docteur en médecine devant 
la Faculté. 

Reçu avec la mention « très bien », 
avec félicitations du Jury, son remarqua-
ble travail sur la « Césarienne basse » a 
été retenu pour le concours des prix de 
thèses. 

Les amis nombreux de M. Piere Gal-
laup, le fils de notre excellent et regret-
té ami Joseph Galaup, tombé au champ 
d'honneur au début de la dernière guer-
re, ont appris ce succès avec un réel 
plaisir car le nouveau docteur jouit de 
la haute estime et de la considération de 
tonte la population luzéchoise. 

Nous sommes particulièrement heu-
reux d'adresser nos félicitations les plus 
vives à notre jeune ami Pierre, ancien 
élève de notre Ecole primaire supérieu-
re et du Lycée de Cahors. 

Albas 
Une protestation du Conseil munici-

pal — Dernièrement, on apprenait avec 
une pénible surprise que M. Emile Rigal, 
qui faisait depuis 1925 les fonctions de 
facteur intérimaire et qui se trouvait à 
la veille dé sa nomination régulière, 
était remplacé par une personne plus 
jeune que lui. Emile Rigal est un ancien 
combattant, décoré de la Croix de guer-
re, avec deux blessures et une citation. 

R est très sympathique à tous, très ap-
précié de ses chefs et s'est toujours ac-
quitté de sa tâche irréprochablement. 

Aussi, se faisant l'interprète du senti-
ment général, le Conseil, spécialement 
réuni, a voté une délibération appelant 
l'attention du Préfet sur cette situation 
et émettant le vœu que cette mesure soit 
rapportée. 

Sauzet 
Marché aux truffes. — Marché' assez 

bien approvisionné. Les cours sont en 
hausse sensible et la truffe a é'ffi enlevée 
à un prix moyen de 60 fr. le kilogram-
me. 

A. PARIS 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à S'hôfel MâLHEE 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARIS («e) 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES $ UN LIT 

de 18 à 24 frarjcs par jour 
FLOIRAC 

(Originaire du Lot) 
Propriétaire 

Téléphone 
ARCHIVES 60-92 

-3S6-
Hôtel recommandé par le 

Journal du Lot 

Arrondissement de Figeac 

Pigeac 
Etat civil du 30 décembre 1932 au 6 

janvier 1933. — Naissances : Chourdou-
vahis Venelle. Mariage : Baylé André-
Charles-Gaëtan et Soulié Jeanne-Reine. 
Décès : Carrayrou Anatalie, Veuve Souy-
ri, 77 ans. 

Service des pharmacies — Aujour-
d'hui dimanche, le service sera assuré 
par la pharmacie Labro, place Champol-
lion. 

Listes électorales. — La période pour 
la révision des listes électorales est ou-
verte. Les électeurs désireux de se faire 
inscrire ou de demander leur radiation 
sont invités à se présenter à la mairie. 

Le Stade Ruhénois à Londieu. — Lire 
à la rubrique « Les Sports ». 

Puybrun 
Droit de place. — L'adjudication des 

droits de place et de stationnement a eu 
lieu dimanche, à la mairie. 

M. Maury, tambour de ville, s'est ren-
du adjudicataire pour la somme de 1.000 
francs. , 

Cajare 
Excuses. —• Mes lecteurs voudront bien 

me pardonner le congé d'un mois que 
j'ai pris pour maladie. Je tâcherai de ne 
pas recommencer. 

Vieux souvenirs. Gambetta à Montéli-
mar.— Gambetta échappé en ballon de 
Paris et tyant organisé le gouvernement 
de Tours, se rendait à l'étranger pour sol-
liciter des secours. 

La neige abondante avait encombré les 
tranchées de la ligne Paris-Lyon-Médi-
lerranée. 

Une quantité d'Ouvriers réquisitionnés 
avaient ouvert le passage et M. Loubet, 
avoçat et maire de Montélimar avait été 
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Depuis les appareils GALLIA 5 rien n a = 
I été trouvé qui soit comparable à l'invention § 

| l'ondulation indéfrisable 1 
I SANS APPAREIL j 
| SANS ELECTRICITE J 
1 ^OTOS élimine complètement tous les risqués | 
| et l'appréhension | 
1 SUCCÈS GARANTI | 

1 m* Maison POPOVITCH ï 
1 Spécialiste d'indéfrisable par ses 10 années d'expérience | 
^iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuriiiiiiiii i immmmmmmimmmiiiimmiiiiiih?, 
avisé par dépêche que le lendemain, à 8 
heures, le train portant Gambetta, son 
camarade d'école de droit à Paris, s'arrê-
terait 3 minutes en gare dé Montélimar. 

Nous étions bien avant l'heure, une 
quarantaine de personnes sur le quai de 
la garé. 

U est 8 heures, le train siffle et s arrê-
te : une portière s'ouvre, un homme des-
cend, un autre s'élance à sa rencontre, ils 
s'enlâcent en s'écriaut: «Emile 1 Léon ! » 
« Je vais en Italie voir Garibaldi et cher-
cher du secours — Va, et bonne chan-
ce. » Ils s'embrassent, le train siffle et 
repart. 

Quelque temps après, par un soleil ra-
dieux, vers les midi, un train complet 
amenait en France Garibaldi, ses fils et 
son gendre et ses parlementaires. « Je 
viens rendre à la République française le 
service qu'elle a rendu à mon pays en 
assurant son unité. Eviva la France, évi-
tai la République ! — Vive Garibaldi ! 
vive la République ! vive la foule ! » 
Après une heure de ravitaillement le 
train part pour les plaines de la Bougo-
gne. — P. Vincent. 

Bal de l'Union sportive cajarcohe. ' — 
Dimanche, un bal offert à ses membres 
honoraires dans les salons de l'hôtel Ga-
zeau, a été des plus brillants et des plus 
animés. 

11 ne s'est terminé qu'à une heure 
avancée de la nuit, 

Latronquiére 
Cambriolage. — M. V..., propriétaire à 

Latronquiére, habitait une maison iso-
lée, qu'il abandonna pour aller habiter 
avec sa famille dans une propriété qu il 
acneta tout récemment. 

Un de ces soirs, il sortait de la mai-
son abandonnée d'où il emportait quel-
ques objets lorsqu'à 200 mètres, environ, 
il se retourna et aperçut de la lumière 
dans cette maison. 

Comme il n'était pas armé et. que les 
voisins sont éloignés, il ne revint pas 
sur ses pas. Mais, le lendemain, il cons-
tata que les maraudeurs avaient emporté 
plusieurs poules. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Dans la magistrature. — Nous relevons 
au Journal officiel, comme figurant au ta-
bleau d'avancement MM. Bagnères subs-
titut à Gourdon pour la deuxième clas-
se et Combaldieu, substitut à Cahors, 
pour la 3e classe. M. Bussières, juge à 
Gourdon, est au tableau pour une clas-
se supérieure. 

Nécrologie. — Nous apprenons le dé-
cès, survenu à Cahors, de M. Denis Quer-
cy, officier de la légion d'honneur, an-
cien conseiller à la cour de cassation. 
M. Quercy était l'oncle de notre compa-
triote, M" Linol, notaire à Gourdon. Nos 
bien sincères condoléances à la famille. 

Automobile. — II est rappelé aux pro-
priétaires de véhicules automobiles, nqn 
pourvus du certicat d'exemption, qu'ils 
doivent en faire la déclaration à la mai-
rie avant le 16 janvier dernier délai. 

Rugby-Championnat du P. A. — Lire à 
la rubrique « Les Sports ». 

Les épaves de la rue. ■— Trouvé : Un 
portefeuille contenant une certaine som-
me, par M. Delfau Camille, graveur ; .un . 
couteau de poche, par un anonyme ; un 
petit collier pour enfants par le jeune 
Henri Capy, chez M. Fauchié Jules, rue 
St-Romain. 

Perdu : Une clé, par Mlle Laborie, rue 
de l'Epinglier ; une clé, par M. Delord, 
négociant, boulevard du Docteur-Caba-
hès ; une somme d'argent, par Mme 
Froment, avenue Larroumet ; un bré-
viaire, par M. le Curé de Dégagnac. 

Etat civil de décembre 1932. — Nais-
sance : Olivier-Elie-Jean-Baptiste Serres, 
à Lalbenque. — Mariages : Gaston-Alban-
Jean-Marcel Delbreil, cultivateur, 26 ans, 
de St-Médard (Lot) et Elisabeth Roubert, 
s. p., 18 ans, de Plagel ; Elie Bouldoire, 
employé aux tramways à Toulouse, 23 
ans et Henriette Tocaven, s. p., 22 ans, 
des Vitarelles, commune de Gourdon ; 
Lucien-Louis Varlan, maçon, 22 ans, 
de Gourdon et Lucienne Jeanne Varlan, 
s. p., 22 ans, de Lavergne-Grande, com-
mune de Gourdon. •—■ Décès : Joseph-
Frédéric Courtial, cultivateur, 58 ans, à 
Montmargis ; Marie-Fébronie Garrigues, 
s. p., 52 ans, épouse Laval, de Lapeyru-
gue ; Hélène Lamouroux, s. p., 83 ans, 
veuve d'Antoine Montel, rue de la Ré-
publique ; Antoine Brel, cultivateur ; 72 
ans, de Lestivinie ; Christine Collier, s. 
p., 52 ans, épouse de Maurice Rouquié, 
de Laglivade ; Jean Bergougnoux, s. p., 
90 ans, place de l'Hôpital. 

Gramat 
Démographie. — En 1932, dans notre 

commune, il y a eu 10 mariages, 31 nais-
sances, 49 décès. 

Labastide-Murat 
Autobus. — On annonce que prochai-

nement un autobus suivra l'itinéraire 
suivant : St-Céré, Gramat, Labastide-Mu-
rat, Cahors. 

Martel 
Médaille militaire. — La médaille mi-

litaire est attribuée à M. Teyssèdon, gen-
darme à la brigade de Martel. Nos félici-
tations. 

Démographie 1932. — Il a été enregis- i 

tré sur les registres de l'état civil en 1932: 

18 naissances 14 mariages et 37.;,décès ; 
en 1931, il fut enregistré 31 naissances et 
une reconnaissance, 8 mariages et 42 dé-
cès. u-aufSHl&'-j.g .. .ûlv.t: 

Concorès 
Listes électorales. — M. Louis Vilard, 

conseiller municipal, vient d'être dési-
gné par l'Administration pour la révi-
sion des listes électorales. 

Découverte. — Nous venons d'appren- : 
drè que M. Pérez, explorateur des cu-
riosités et phénomènes souterrains, do-
micilié à Gourdon, en étudiant les res-
sources du sous-sol de notre commune, 
vienlxle découvrir une grotte au lieu dit 
« Coptes grandes ». Cette grotte se com-
pose d'im grand réservoir lequel est ali-
rnenté par un cours d'eau souterrain. Ce 
réservoir communique avec un couloir 
d'eau. 
i L'explorateur a pu pénétrer à l'inté-
rieur de la caverne afin de tâcher de se 
rendre compte de sa capacité. La caver-
ne se prolonge des côtés ouest et est et 
donne passage au cours d'eau alimentant 
le réservoir situé à la base inférieure cô-
té ouest. Le dit réservoir alimente une 
source située au bord de la route dépar-
tementale Gourdon-Cahors. Cette source 
donne un débit continuel très abondant, 
lie trop plein du réservoir en temps de 
pluie communique avec le couloir fai-
sant un échappement par une ouverture 
naturelle à la surface du sol, ayant ainsi 
une chute d'environ quinze mètres de 
hauteur. 

Nous ne pouvons donner plus de dé-
tails à l'heure actuelle car les recherches 
continuent. 

Démographie. — Ha été enregistré du-
rant l'année 1932 : 11 naissances, 11 dé-
cès, 6 mariages, 8 publications de maria-
ge. 

Souillac 

Etat civil. Mois de décembre 32. — 
Naissances : Darnis-Marie-Thér-èsé ; Gan-
dojet Jean-Maurice. — Mariages ': De-
ihomme Maurice-Laurent et Chouzenoux 
Paule-Emilia ; Balzergtie Paul et Bruyè-
re Marie-Hélène ; Fontès Lucien et Rey-
jal Henriette, — Décès : . Gagnebè Clo-
Ulue-Delphine ; Laval François.' Trans-
ciption de l'acte de décès dePradel Pier-
re. 
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Paris, 10 heures 50. 
L'incendie de « l'Atlantique » 

De Cherbourg. — Le feu couve, tou-
jours, dans 1' « Atlantique », arrivé en 
rade de Cherbourg. Le capitaine Shoofs 
a veillé, cette nuit, l'épave, seul, sur la 
passerelle de 1' « Abeille 24 », en grande 
tenue de commandement. 

& 
Le rapport des Experts financiers 
De Paris. — Le rapport des experts 

financiers a été remis, ce matin, à M. Ché-
ron, ministre des finances. 

Le document comporte deux parties à 
compression administrative et suppres-
sion des offices d'aménagement et rajus-
tements fiscaux. 

Le ministre déposera, vendredi soir, 
sur le bureau de la Chambre les projets 
que le Gouvernement aura fait siens. 

A 
M. de Monzie est rentré à Paris 
De Paris. — M. de Monzie, venant de 

Marseille, est arrivé à B h. 15, à la gare 
de Lyon. 

A 
En Allemagne 

De Berlin, — De gros industriels et de 
grands fermiers font campagne contre 
von Schleicher. 

A ,J m, . 

En Espagne 
De Madrid. — Des forces de police se 

groupent autour du pénitencier où est 
enfermé le général Sanjurjo,.en prévision 
dune tentative d'évasion. 

En Italie 
De Rome. — Par suite de l'amnistie 

proclamée par Mussolini,.,22.000 prison-
niers ont été remis en liberté depuis no-" 
vembre. 
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LA PH0SPHI0OS €$KML 

Médication iodotannique phosphaté' 

Remplace l'Huile de foie de Mor 

PK\X DU FL&COft : 
£S francs 

Un seul modèle de Flacoa 

-:- GRANDEUR UNIQUE -:-

EH VENTE BAHS T.Q.UTES LES PI2ARM 

CAHORS, Place Galdemar 
et rue Georges-Clemenceau j du SAMEDI 7 au SAMEDI 21 Janvier 

i Quinzaln 
et eontirçUatior) de 

ZAINE DU PARDI 
Sur Tensemble de ces deux rayons, la Société 

des « VÊTEMENTS CONCHON-QUINETTE » S 
accordera à tous les acheteurs, un escompte | 
de 12: O/O qui sera déduit à la caisse. 

Le public est invité à venir se rendre compte de la réalité de ce rabais 

| L'Entrée des Magasins est libre dans toutes nos Succursales 

I 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Elise PEZET, née RO-

8UES ; Madame et Monsieur Gabriel 
AUNÉSIL et leurs fils Bernard et Jean ; 

Madame Veuve LACROIX, à Castelfranc ; 
Madame et Monsieur Marc LACROIX et 
leur fille, à Bordeaux ; les familles PE-
ZET, VERDIÉ et MISPOULIÉ remercient 
bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de sym-
pathie ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 

i Bernard-Ernest PEZET 

HORLOGERIE 
Et teute mécanique de précision 

H. FABRE, ouvrier diplômé 
Horloger de la ville 

12, rue St-James, Cahors 
Se tient à votre disposition pour vos 

réparations de montres, de pendules et 
horloges, même de mouvements aneiens 
et compliqués. 

Atelier spécial pour les réparations 
d'horloges de clocher et de machines à 
coudre. 

AUTOMOBILISTES! 
Demandez les avantages 

que procure 

L'OFFEgl ÂUTGNIOBiLE 
DU SUD-OUEST 

AGENCE A CAHORS 

3, Avenue du Nord 

Actuellement : 4.900 adhérents 

Voulez-vous être 
servis rapidement ? i ï 

adressez-vous 

au Service Rapide 

CÂHORS-TOULOUSE 
Paul NOYER, rue P.-Wilson, CAHORS 

PRIX DES PLUS AVANTAGEUX 

VINS 
Halle de Cahors 

Vins fins. Champagnes mousseux. Li-
queurs. Eaux minérales. Toutes les sour-
ces. Livraison à domicile. 

A. LAC0M8E 
Successeur de M. GRELET 

Halle de Cahors 
Commandes téléphoniques : 

MAISON LAYÉ, n° 277 

MONUMENTS FUNÉRAIRES 
J. REÏLHES 

Pont de Cabessut, CAHORS 

CAVEAUX 
en marbres, granits, pierres et granito 

PLANS ET DEVIS SUR DEMANDE 

Demandez une démonstration des nou-
veaux appareils de T. S. F. Ducretet 
« La Voix du Monde », de la C" Fran-
çaise Thomson-Houston (Capital 440 mil-
lions). Vous les trouverez à la Maison 
LA LANDE, 1, rue Clément-Marot (à côté 
du Palais des Fêtes). Vous y trouverez 
aussi tous les récents modèles des plus 
grandes marques Philips 630, etc.. On 
charge les accumulateurs. On reprend en 
compte les vieux postes. 

liiiiiiiiSiSBiiniiHmeeifatMtfit 
Çkndani votpejyourà Çfarùf 
vauspowr>&t G/v votre joumd 
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E Littérature — Romans ~ 
5 NOUVEAUTÉS S 
S Classiques, Primaire et Secondaire S 
~ F0URHISSEUH DES LYCÉES ET ÉCOLES NORMALES ~ 

Articles de Bureau et de Dessin S 
FOURNITURES SCOLAIRES E 

Stylos Waterman, Météore, eto. 3 
MacMnes à écrire Underwood 

~ Pianos — Lutherie 3 

TOUS INSTRUMENTS 
2 Méthodes — Partitions — Nouveautés S 

| Phonographes - T. i. F. | 
S fHÇA?!!?Ç Columbla - Odéon . S 
_ iUiMil/Ha Pathé, salabert, Polydor 3 

s Exclusivité de « La Voix de son Rfiaître » Si 
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I 36, Boul. Gambetta, CAHORS f 
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Chasse, Pêche, Coutellerie 
Couteaux de poche, couteaux de table 

et dessert, inoxydables. Couverts, métal 
inoxydable et argent. 

Voyez étrennes Gillette et Harlett 
Maison BESSON, armurier, CAHORS 

Jeune Fille de confiance 
disposant de quelques heures dans 
l'après-midi, demande à garder ou à pro-
mener 1 ou 2 jeunes enfants. 

S'adresser au Bureau du Journal 

AVEZ-VOUS BESOIN... 
d'un ressemelage solide et bien fait, d'une 
réparation délicate à vos chaussures, 
voyez GABRIEL. Chez lui vous serez 
satisfaite. Quand on y va une fois, on y 
revient toujours. Ressemelage GA-
BRIEL, 3, rue Marèchal-Joffre, CAHORS. 

RETENEZ BIEN CETTE ADRESSE 

chez FRANÇOIS 
38, rue Nationale 

Remontage de sabots en tous genres. Le 
seul qualifié pour ce travail. Toutes répa-
rations de la chaussure, cuir, crêpe, 
caoutchouc. 

SPÉCIALITÉ DU COUSU MAIN 

ALIMENTATION SARDA 
HALLE, CAHORS 

Il sera vendu lundi en réclame 
500 boîtes lapereau chasseur, 3 fr. 95 

la boîte ; 100 kgr. petits pois extra, 
4 fr. SO la boîte de 1 kgr. ; 100 boîtes 
cirage Jean-Bart, prix imposé, 2 fr. ; 100 
yo-yo, prix imposé, 2 fr. Les 2 articles 
sacrifiés, 2 fr. ; Beurre, S fr. la 1/ livre ; 
Huile, 2 litres, 6 fr. SO ; Café Masset, 
3 fr. 95 la 1/2 livre ; Savon, 4 mor-
ceaux, 5 fr. 

PROPRIETES 
VENTE, ACHAT, VIAGER, LOCATION 

Recherche en ce moment propriétés, 
toute importance, en bordure du Lot 
ou ruisseau. 

E. ROBERT, Hôtel Lamoure, 
PRAYSSAC (Lot) 

M PRÊTERAIT pr tranches de 5.C00 
à 1 million 4% 

s. gar. rembours. de 1 à 15 an9 avance pr 
tous besoins même personnels. Ecrire 
L'inter Crédit AfJDRÉ, 45, Bour1 de 
Belleville, Paris, XI», fondé en 1898. Ré-
ponse et solution rapide. 

Maximum de Récoltes dans 
vos Jardins et Cultures, les plus 
beaux Légumes, Fruits, Fleurs, 
en lisant 

L'£lman§e!i du Jardinier 
Envoyé à tous gratis et franco 

par les E's Lemaire et Julien Grai-
nes, 103 120, Bd M8genta, Paria 



importance de 
l'alimentation 
dans l'élevage 
des animaux 

C'est le problème capital de 
l'élevage, le plus Important et, ««.avw 
jusqu'à présent, le plus dlffl- ^^^Ù^^ 

donntrTrpn^J?,68* ^^ces?air
i
e P°ur me alimentation rationnelle de 

meTtf de 4*fîîi,if "^J™1* suffisante et composée toujours d'ali-
Sl pires ennuis Q * La moindre aé^senle peut occasionner 
ent^em^Œi^' le Prdbl,ème de l'alimentation du bétail est 
™? f^LfiImpllflé- Pour un Prlx minime - la dose par jour reve-^LKyiagt ce.ntmles envlron - il vous est possible de diminuer la ration de nourriture. La FARINE ATÉ, en efetlKïK 

"Li^ai Lif,,î mE AT£. en réserve, vous êtes sûr de donner a 
S Iflfpi^^acf* VeaU' Ch8VaI' etC" 16 PM 19 

roî^o»*^^ A^Ê °'est <*e ror dans votre ferme, de l'or par son ntr rS™^enslf et les;'entf* faciles qu'elle vous procurera, de l'or par l économie que vous réaliserez sur la nourriture de votre bétail 

Dépôt général : Laboratoire St-Yve», St-BRIEUC 
Dépositaire : M. MEZOUM8AL, représentant à SAHLAT (Dordogne) 
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Confiez tous vos achats 
Confiez la préparation de vos ordonnances 

au LABORATOIRE de la PH0SPH10DE BARNAL 

en face le Théâtre 

97, Boulevard Gambetta à CAHORS 
 ■ - ÎBifrag; 

ORGANISATION MODERNE 

Prix les Fins Réduits 
aux Meilleures Conditions 

APPROVISIONNEMENT SPÉCIAL 

de BANDAGES HERNIAIRES et de CEINTURES VENTRIÈRES 

des modèles les plus variés et les plus perfectionnés 

ACCESSOIRES DE PHARMACIE » PRODUITS D'HYGIÈNE 

- ARTICLES DE TOILETTE - EAUX DE COLOGNE -

PRODUITS DENTIFRICES : Elixirs, Pâtes et Poudres 

BROSSES A DENTS de toute marques et de tous modèles 

La plus grande variété d'Approvisionnements de toutes sortes 

'■■ Organisation et Approvisionnements modernes ' 

Réorganisation complète 
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muusmPOUR 1 FRANC par SEMAINE 

9 donne tout ce qu'il y a de înlenx 
et de moins cher à réaliser pour 

vos toilettes, 
votre maison, 

votre cuisine, 
tout y est ppatiqne. 

Un an, 62 numéros, dont 24 en couleurs : 5© fr. 
Remboursable par primes à choisir. 

mmzmi.OOO renseignements utiles 
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LIVRAISON DES TABACS 
Tabeau indiquant l'ordre et la date de 

la livraison des communes : 

MAGASIN DE CAHORS 

1" Commission. — Echantillons, 13 
janvier 1933 ; Porte-graines, 16 ; Bouziès, 
16, 17 ; St-Géry, 17, 18, 19, 20 ; Vers, 20, 
21, 23 ; Lamadeleine 23, 24 ; Larroque-
des-Arcs, 25 ; Arcambal, 25, 26, 27, 28 ; 
Calvignac, 28, 30 ; St-Martin-Labouval, 
31 janvier, 1" février ; St-Cernin, 2 ; 
St-Martin-de-Vers, 2 ; Lauzès, 2 ; Saba-
del-Lauzès, 3 ; Reilhac 3 ; Caniac, 3, 4 ; 
Lentillac-Lauzès, 4 ; Sénaillac-Lauzèsy 
4, 6 ; Quissac, 6 ; Espédaiilac, 6 ; Dur-
bans, 6 ; Flaujac-Poujols, 7 ; Laburgade, 
7 ; Esclauzels, 8 ; Aujols, 8 ; Cieurac 9 ; 
Cremps, 9 ; Mondoumerc, 9 ; Lalbenque, 
9 et 10 ; Belfort-du-Quercy, 10 ; Fonta-
nes-Lalbenque, 10 ; L'Hospitalet, 10, 11 ; 
Le Montât, 11 ; Francoulès, 13 ; Valrou-
fié 13 ; Cours, 14 ; Gras, 14 ; Maxou, 15. 

2' Commission. — Porte-graines, 16 
janvier ; Sotûrac, 16 ; Touzac, 16 ; Dura-
vel, 17 ; Puy-l'Evêque, 17 ; Vire, 17 ; 
Montcabrier, 18 ; Mauroux, 18 ; Lherm, 
18 ; Douelle, 18, 19, 20 ; Mèrcuès, 21 ; 
Cahors, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 30 ; Pra-
dines, 30, 31 janvier, 1er, 2 février ; La-
gardelle, 2 ; Pescadoires, 3 ; Anglars-
Juillac, 3 ; Castelfranc, 4 ; Luzech, 4 ; 
Parnac, 4, 6 ; Alhas, 6, 7 ; Caillac, 7, 8 ; 
Lacapelle-Cabanac, 8 ; Prayssac, 8, 9, 10 ; 
Peyrilles, 10, 11 ; Crayssac, 11 ; Espère, 
11 ; Thédirac, 11 ; Ste-Alauzie, 11 ; Cé-
zac, 13 ; Labastide-Marhnac, 14 ; Lasca-
banes, 14 ; Pern, 15, 16 ; St-Paul-La-
bouffie, 17 ; Flaugnac, 17 ; Castelnau-
Montratier, 18 ; St-Médard, 18 ; St-Vin-
cent-Rive-d'Olt, 18 ; Bélaye, 18 ; Grézels, 
18 : Les Junies, 20 ; Labastide-du-Vert, 
20 ; Nuzéjouls, 20 ; St-Denis-Catus, 21 ; 
Boissières, 21 ; Calamane, 21, 22 ; Catus, 
22. 

3e Commission. — Porte-graines, 16 
janvier ; Cénevières, 16 et 17 ; Cajarc, 
17, 18 et 19 ; Tour-de-Faure, 19, 20, 21, 
23 ; St-Pierre-Toirac, 23 ; Montbrun, 23, 
24 ; Frontenac, 24 ; Larroque-Toirac, 24 ; 
Espagnac Ste-Eulalie, 25 ; Béduer, 25 ; 
Boussac, 25 ; Brengues, 26, 27 ; Corn, 27; 
Grèzes, 27 ; St-Chels, 27, 28 ; St-Sulpi-
ce, 28, 30 ; Gréalou, 30 ; Marcilhac, 30, 
31 janvier, 1er et 2 février ; Lugagnac, 
3 ; Vararre, 3 ; Berganty, 3, 4 ; Concots, 
4 ; Crégols, 4, 6 ; Limogne, 6 ; St-Cirq-
Lapopie, 7, 8 ; Sauliac, 8, 9 ; Blars, 9 ; 
Cabrerets, 10 ; Orniac, 11 ; Larnagol, 11, 
13, 14 ; St-Jean-de-Laur, 14 ; Cadrieu, 
14, 15 ; Carayrac, 15 ; Faycelles, 15 ; 
Puyjourdes, 15. 

MAGASIN DE SOUILLAC 

Commission unique 

1° Paraguay. — Echantillons, 26 jan-
vier ; porte-graines, 28 ; Cazals, 28 ; 
Marminiac 28, 30, 31 ; Salviac, 1", 2, 3, 
4, 6, 7, 8 février ; Léobard, 8, 9, 10; 11 ; 
Dégagnac, 11, 13, 14, 15, 16, 17, 18 ; Pru-
dhomat, 18 ; Condat, 20 ; St-Denis-Mar-
tel, 20 ; Bétaillé, 20 ; Vayrac, 20 ; Puy-
brun, 21 ; St-Céré, 21 ; Lachapelle-Au-
zac, 21 ; Souillac, 21, Pinsac, 22, 23 ; 
Lanzac, 23 ; Le Roc, 24 ; Floirac, 25 ; 
Lacave, 25 ; Meyronne, 25, 27 ; St-Sozy, 
27, 2'8 ; Creysse, 28 ; Montvalent 28 ; Pay-
rignac, 1er, 2 mars ; Cpncorès, 2, 3, 4 ; 
St-Germain-du-Bel-Air, 4 ; Milhac, 4, 6 ; 
Gourdon, 6, 7, 8, 9, 10 ; St-Cirq-Madelon, 
10, 11 ; Masclat, 11, 13, 14 ; Rouflilhac, 
14 '; Anglars-Nozac, 14 ; Fajoles, 14 ; Na-
daillac-de-Rouge, 14, 15 ; Gindou, 15 ; 
Frayssinet-le-Gélat, 15 ; Les Arques, 16 
janvier ; Montcléra, 16, 17 ; St-Caprais, 
17. 

2° Nijkerk. — Echantillons, 18 mars ; 
Porte-graines, 18 ; Loubressac, 18 ; Mar-
tel 18 ; Cuzance, 18 ; Baladou, 21 ; Stren-
quels, 21 ; Saint-Michel-Loubéjou, 21 ; 
Flaujac-gare, 21 ; St-Simon, 21 ; Liver-
non, 21 ; Assier, 21 ; Le Vigan, 21 ; 
St-Chamarand, 21 ; Lavercantière, 22 ; 
Rampoux, 22 ; St-Clair, 22 ; Loupiac, 23; 
Lamothe-Fénelon, 23 ; Payrac, 23. 

Pharmacie Paul GARNAl. 
97, Boulevard Gambetta, CAHORS 

Organisation moderne 

Eau de Cologne 60° 
Prix du litre verre compris 30 fr. 
Prix du 1/2 litre — 16 fr. 
Prix du 1/4 litre — 8 fr. 

Eau de Cologne 90° 
Prix du litre verre compris 38 fr 
Prix du /2 litre — 20 fr 
Prix du 1/4 litre — 11 fr. 

Toutes ces Eaux de CoSogne 
aux Extraits concentrés de fleurs 
constitue t cla vérliatUs parfums 

TRAVAIL CHEZ SOI assuré sur machine 
à tricoter, catalogue gratis. — Laines toutes 
nuances, prix de fabrique. Ecrire : La Laborieu-
se, 10, quai d'Orléans, Nantes. 

GRANDE MAISON Dt 

TEINTURE NETTOYAGE' 
de tous vêtements, 

tissus, chapeaux, etc... 
Nettoyage et remise à neuf de vête-

ments de cuir. 
Teintures de fourrures. 
Nettoyage d'ameublements, etc.. 

ENVOI TOUS LES SAMEDIS 

Travail soigné 
Dépôt pour Cahors : 

Madame Lsuls BONNET 
2, rue des Capucins 

Bibliographie 

L'OPINION 
Journal d« la semaine 

Paraissant tous les samedis 
8, rue des Beaux-Arts, Paris, VI* ar* 

Sommaire du Samedi 3 4 Décembre 1932 
Editorial. — Affaires extérieures : Le 

conflit anglo-persan : Charles-Maurice 
Ballet. — Ce qu'on dit. — Affaires inté-
rieures : La tendance et le type politique : 
Pierre de Presâac. — Notes et Figures : 
Trente ans aprèB... : Edouard Deverin. — 
Paroles d'Outre-Rhin : Louis-Thomas. — 
Littérature : Le bien et le mal : Robert 
Bourget-Pailleron. — Chronique interna-
tionale : Une enquête franco-allemande : 
André Thérive. — Art et Curiosité : Papil-
lon et les débuts du papier peint : Henri 
Clouzot. — Histoire : La société française 
sous Napoléon III : Marie-Louise Paile-
ron. — Voyages : Souvenirs du Liban : 
Jean Fleurier. — Table des Matières des 
l'année 1932. — La Bourse. 

LES ANNALES 

Le mystère du jour de l'an... Quel 
beau thème, surtout lorsqu'il est traité 
par un François Mauriac ! Ce sont les 
Annales du 30 décembre qui publient 
ce texte magnifique, avec une nouvel-
le de Ben Hecht, le champion qui 
vient de loin ; un sensationnel Girau-
doux sur la querelle des amateurs et 
des professionnels ; un curieux Hervé 
Lauwick sur les automates. L'affaire 
Courilof, roman d'Irène Nemirowsky, 
connaît un très gros succès. Les signa-
tures d'Yvonne Sarcey, Abel Hermant, 
Pierre Mac-Orlan, Pierre Bost, Gé-
rard Bauër confèrent à ce brillant nu-
méro des Annales un éclat particulier. 
En vente partout : 2 francs. 

La déclaration obligatoire 
de la tuberculose 

Au moment où il est dans les intentions 
du Gouvernement de ranger la tuberculose 
parmi les maladies à déclaration obliga-
toire, il est naturel que « Guérir », la 
grande revue de vulgarisation médicale et 
scientifique, sans vouloir empiéter sur un 
domaine qui n'est pas le sien, recherche 
les avantages et les inconvénients qui ré-
sulteront de l'application de cette mesure. 

Dans un problème comme celui-là, qui 
touche par bien des côtés à la vie particu-
lière des individus ou réglera ses rapports 
avec la Société, il est nécessaire, avant 
de prendre une telle résolution, de s'entou-
rer de toutes les garanties et d'avoir l'a-
vis de toutes les compétences. 

Le numéro de Janvier de « Guérir s 
présente une remarquable mise au point 
de cette question si controversée delà dé-
claration obligatoire de la tuberculose 
qui à certaines conditions, peut se révéler 
comme une oeuvre d'une importance 
sociale considérable. 

Ce même numéro présente une série 
d'articles très intéressants dont voici 
quelques titres : Le cafard : l'ennemi nor-
mal et l'ennui morbide, par le Dr P. Colo-
lian. — Le rhume des foins et le labora-
toire. — Les conférences médicales de 
« Guérir » par T. S. F. — Doit-on boire 
du vin ? — Les jeunes qui urinent au lit, 
par le Dr R. Bonneau. — Les causes de 
l'hypertension, par le Docteur M. Mar-
chai. — Les aliments vitaminés, par P. 
Pétroff, Ingénieur-Chimiste. — La grippe, 
vieille connaissance. — La lutte antitu-
berculeuse, par le professeur Léon Ber-
nard, membre de l'Académie de Méde-
cine. — Le polype du nez, par le Dr A. 
Maurice. — Les yeux qui font mil. — 
L'empreinte de l'âge sur la peau, par le Dr 

E. Bourgoin. — Le mécanisme de la dou-
leur. — La paralysie infantile, ses mani-
festations tardives. — Le tartre dentaire 
par le Dr Mourgeon, etc. 

Nous rappelons que t Guérir » est en 
vente chez tousles marchands de journaux 
au prix de 2 fr. A défaut, envoi franco : 
« Guérir ». 12 bis, rue Keppler, Paris(16e). 
(Joindra 2 francs en timbres-poste). 
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LA LAD Y AliX PEIiLES 
par F. DE BAILLEHACHE 

VI 

Régine dormait encore lorsque Rei-
ne se leva, arrêta le réveil qui son-
nait en tressautant et se glissa dans 
le cabinet de toilette-salle de bains. 
Discrètement, comme d'habitude, la 
jeune fille s'habilla, ouvrit les volets 
du salon. 

Des cartons étaient posés sur la ta-
ble, sur le canapé, et des choses ra-
vissantes s'en échappaient. Régine 
avait dû apporter tout cela la veille 
au soir. Robe, mantelet, chapeau, 
chaussures, gants, linge... Il y avait de 
quoi vêtir une élégante de pied en cap. 
Dans un écrin, sur la table, un collier 
de perles reposait, un collier inouï, 
crème et rosé, énorme ; le fermoir 
était un gros pavage de diamants. Ce 
fermoir était large comme un médail-
lon ; les perles, en chute, sur trois 
rangs, atteignaient, devant, le diamè-
tre d]un gros dé à coudre. 

Reine demeura saisie devant cette 
fortune. Jamais encore, sauf dans les 
vitrines du quartier Vendôme, elle 
n'avait vu pareil joyau. Sans être très 
connaisseur, la jeune fille avait l'ha-
bitude des perles ; sa mère en portait 
jadis un rang très gentil, que les ju-

melles avaient dû vendre à un mo-
ment de crise. Elles en avaient tiré 
60.000 francs. 

Le triple collier de Régine devait 
valoir plusieurs millions. 

L'énormité de cette valeur frappa 
Reine. Elle ne vit plus sa soeur se ma-
rier mais se vendre, se vendre à ce 
grand Anglais aux joues rouges... Cet 
Anglais qui brisait le tendre foyer des 
jumelles qui arrachait la brune à l'af-
fection de la blonde !... 

Jamais encore Reine n'avait haï, 
mais si elle avait été capable de ce sen-
timent, cela eût été ce jour-là qu'il se 
fût déclaré. Elle souffrait cruellement. 
Elle étouffait ; le regret de perdre sa 
Régine la déchirait. 

Une voix ensommeillée résonna : 
— Nénette ! Nënette ! 
Régine appelait," utilisant le nom 

d'autrefois, du temps où elles étaient 
petites. 

— Oui ! 
— Viens m'embrasser, dit la fian-

cée. Quand tu rentreras, ce soir, je se-
rai mariée. 

■ — Je sais, dit fébrilement Reine. Je 
n'aurais pas osé t'embrasser, si tu ne 
m'avais pas appelée, ni te parler de 
ton mariage. Je vais essayer de ne pas 
y penser. 

Elle embrassa sa sœur, avec une 
tendresse mêlée de douleur. Les lar-
mes l'aveuglaient, mais elle sut les re-
fouler pour éviter des reproches, com-
me la veille. 

— Je souhaite que tu sois très heu-
reuse, dit-elle. Je te verrai ce soir, 

Elle pensait : 
— Ce sera notre dernière soirée 

ensemble. 
Mais elle ne le dit pas. 
Régine lui rendit gentiment ses bai-

sers. 
— Tu as vu les perles ? demanda-

t-elle ? 
— Oui. 
— Elles sont grosses ! Il paraît que 

c'est un bijou donné par la reine An-
ne à la lady Palmingdon de l'époque. 

— Ah ?... Il faut que je parte, Régi-
ne, j'ai cinq quarts d'heures de tra-
jet. 

Régine s'étira : 
— Bon. Alors à ce soir ! 
•Reine dégringola l'escalier, puis 

s'engouffra dans le métro. Le collier de 
la reine Anne dansait devant ses 
yeux. 

Régine se fit très belle. Sa grâce, re-
haussée du luxe parfait de la toilette, 
devenait de la beauté. 

Quand elle fut prête, elle demeura 
un long moment à s'admirer dans la 
glace. Cette belle créature svelte, aux 
boucles si bien coiffées, admirable-
ment mise en valeur par un chapeau 
coquet, aux mains gantées sur mesu-
re, à la somptueuse toilette d'aspect 
cependant sobre et d'un goût parfait... 
Cette femme de luxe, portant ce tri-
ple rang de perles royales, était-ce là 
Mlle Dardignac, professeur de chant ? 

Pour un peu, elle eût chanté le grand 
air de Marguerite dans Faust ; mais 
elle ne riait pas. Une expression de 

j triomphe se posa sur son visage. Elle 

caressa les perles d'une main amou-
reuse. Ensuite, regardant l'heure à un 
nouveau et minuscule bracelet-mon-
tre en diamants, elle ouvrit la fenêtre 
pour guetter dans la rue. Son attente 
ne fut pas longue ; au bout de peu de 
minutes, la grande Rolls s'arrêta de-
vant la maison. 

Elle descendit lentement, un peu 
émue tout de même, et rencontra Les-
lie qui montait, une magnifique ger-
be de roses sur les bras ; il était très 
rouge et lui serra la main avec des 
yeux brillants : 

— Votre sœur ne vient pas ? de-
nianda-t-il. 

Elle prit les roses, les respira lon-
guement : 

— Ele est en tournée en province, 
dit-elle de sa voix la plus douce. Nous 
regrettons beaucoup toutes les deux, 
mais c'est une tournée importante 
d'opérette ; le contrat est signé de-
puis un an ! 

Us montèrent dans la voiture, avec 
les roses. 

A la mairie, un groupe élégant les 
attendait, composé surtout d'Anglais. 
Il y avait l'ànibassadeur, le consul, 
des secrétaires. Leslie avait demande 
qu'il n'y eût que les témoins et la 
chancellerie. Régine avait prié un an-
cien camarade de son père, un colo-
nel, d'être témoin quoiqu'ils se fus-
sent perdus de vue depuis des années. 

— Mes parents sont malades et ne 
peuvent venir, expliqua lord Pal-
mingdon. Mon père, depuis son atta-
que, se déplace difficilement. Ma mè-

j re perd un peu la vue. J'avais pensé 
nous marier à Londres, à cause de 
cela, mais mes parents ne seraient 
quand même pas venus à la cérémo-
nie, alors autant valait nous marier 
selon l'usage, dans la ville de la fian-
cée. 

En cinq minutes ce fut fait, les si-
gnatures apposées sur le registre. Des 
photographes, postés à la sortie de la 
mairie, prirent des clichés. Régine, 
souriante, s'efforça d'avoir l'air hau-
tain, avec le bouquet de roses dans 
la main. Leslie demeurait froid, à cô-
té de l'ambassadeur qui prenait con-

La belle Rolls emporta les maries 
vers un restaurant célèbre du côté de 
Saint-Cloud. Les bois, nouvellement 
verts, sentaient les premières violet-
tes ; le panorama de Paris, féerique, 
s'estompait dans la brume. 

Un orchestre tzigane rythmait 
doucement des airs berceurs et en-
sorcelants ; la table était préparée, 
lleurie de lilas blancs et de roses ro-
ses. Ils s'assirent. Régine se sentait 
victorieuse, ayant enfin acquis ce 
droit au luxe qu'elle convoitait de-
puis la ruine de sa famille, ce 
droit qu'elle réclamait impérieuse-
ment au sort. Le hasard l'avait bien 
servie. Si Cynthia Palmingdon ne 
s'était pas foulé la cheville, elle n'au-
rait pas fait venir « Miss Dardy » à 
son hôtel, et celle-ci n'y aurait pas 
fait la connaissance du cousin richis-
sime. 

Un moment elle pensa à Renée Ca-

rill qui devait tourner, profitant du 
soleil. Elle imagina le rassemblement, 
toujours un peu romanichel, des voi-
tures ; les costumes pitoyables sous 
la lumière du jour ; les automobiles 
hérissées d'appareils de prises de 
vues ; les coups de sifflet ; les que-
relles... 

Comme on était bien à l'ombre de 
ces tilleuls aux feuilles encore naines, 
avec ces parfums de lilas et de roses. 

—■ J'ai déjà commandé, fit Leslie. 
— Tant mieux, ce sera parfait, 

puisque c'est vous qui l'avez décidé. 
11 eut un bref sourire et reprit : 
— Mes parents ne vous envoient 

pas de cadeaux ; c'est toujours com-
pliqué d'envoyer des bijoux. Ils vous 
les donneront eux-mêmes. 

— Bien sûr ! Comme je serai inti-
midée d'être présentée à vos chers 
parents ! 

— Ils vous trouveront charmante. 
Je suis sûr que toute ma famille vous 
trouvera charmante. 

— Votre famille ? 
— Oui. En dehors de mon père ej 

de ma mère, j'ai des oncles, tantes 
cousins. Et aussi j'ai trois enfants. 

Régine dut faire appel à toute son 
énergie pour ne pas se lever d'un 
bond : ? 

—Ah ? Vous avez des enfants • 
Vous ne m'en aviez jamais parlé. 

— Non. Il valait mieux n'en parler 
qu'après le mariage. Comme c^1 

j'étais sûr que vous ne m'épousje 

pas par intérêt, avec l'idée de prendr 
trop d'influence sur les enfants, 


